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1. INTRODUCTION

Les Réserves nationales de faune (RNF) et les Refuges d'oiseaux migrateurs (ROM)
sont des aires protégées dont la gestion incombe en tout ou en partie au Service
canadien de la faune d'Environnement Canada. Bien qu’elles possèdent le statut d'aire
protégée, leur intégrité écologique est menacée en raison des pressions et menaces qui
s'exercent tant à l'intérieur de leurs limites que dans les zones périphériques. Aussi,
dans la majorité des sites, nos connaissances de la distribution et de la dynamique des
populations animales et végétales ainsi que des habitats sont limitées. Le Service
canadien de la faune, région du Québec, a développé un plan d'action pour évaluer et
assurer le suivi de l'intégrité écologique des Réserves nationales de faune et des
Refuges d'oiseaux migrateurs au Québec (Jobin, 2002). Ce plan d'action se divise en 5
étapes: 1) décrire le contexte et le mandat du site; 2) dresser le bilan des
connaissances des communautés biotiques et des habitats; 3) évaluer les pressions et
menaces; 4) identifier des indicateurs et 5) produire des plans de conservation et
proposer des recommandations.

Le présent document expose donc la mise en oeuvre de ce plan d'action pour la RNF
du lac Saint-François. Le plan de conservation proposé résulte de l'analyse des bilans
des connaissances des communautés biotiques, des habitats et des pressions et
menaces qui s'exercent sur la RNF.

2. OBJECTIFS

L'objectif du présent document est d'exposer l'état des connaissances actuelles de la
RNF du lac Saint-François, d'en analyser le contenu, d'évaluer la capacité de la RNF à
remplir le mandat pour lequel elle a été désignée ainsi que d'identifier les priorités
d'action de conservation et de gestion qui devraient être instaurées. Il est important de
mentionner que ce plan de conservation n'équivaut aucunement à un plan de gestion
de la réserve dans lequel seraient exposées les actions concrètes de gestion du
territoire pour mettre en oeuvre le plan de conservation, telles que les plans
d’échantillonnage, les échéanciers et les ressources financières requises. Un premier
plan de gestion de la RNF du lac Saint-François a déjà été réalisé en 1986 (Mercier et
al., 1986). Il est à souhaiter qu’une mise à jour de ce plan soit effectuée sous peu.

3. CONTEXTE DU SITE

3.1 DESCRIPTION GÉNÉRALE

La Réserve nationale de faune du lac Saint-François se situe à la jonction des frontières
du Québec, de l’Ontario et de l’État de New-York, sur la rive sud du fleuve Saint-
Laurent, à 50 km en amont de la ville de Salaberry-de-Valleyfield. Les informations
suivantes résument ses principales caractéristiques :
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Figure 1 : Carte de localisation de la RNF du lac Saint-François
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STATUT DU TERRITOIRE : Réserve nationale de faune (RNF).
PROPRIÉTAIRE : Environnement Canada, Service canadien de la faune.
ANNNÉE DE CRÉATION : 1978 (début d'acquisition: 1971).
RAISON D’ÊTRE : Créée prioritairement pour assurer la protection d'habitats humides

exceptionnels en raison de leur localisation méridionale en bordure du lac Saint-
François, des habitats fréquentés par une variété d'oiseaux aquatiques et abritant
des plantes rares.

COORDONNÉES : 45 02N 74 29O.
MRC : Haut-Saint-Laurent.
VILLE AVEC SERVICES COMPLETS : Salaberry-de-Valleyfield.
LOCALISATION (ACCÈS) : Route 132 ouest jusqu'au chemin de Pointe-Fraser, à

50 km au sud de Salaberry-de-Valleyfield.
SUPERFICIE : 1 347 ha avec statut de Réserve nationale de faune (RNF), 99 ha sans

statut de RNF; 1 446 ha de superficie totale protégée par le SCF au 11 juillet
2001. La RNF du lac Saint-François possède le statut de site Ramsar depuis le
27 mai 1987.

ASSOCIATION TOURISTIQUE REGIONALE : Office du tourisme du Suroît (Salaberry-
de-Valleyfield).

PARTENAIRE : Association des membres et amis pour la protection de la Réserve
nationale de faune du lac Saint-François (AMAPRE ; Salaberry-de-Valleyfield).

ACTIVITÉS ET SERVICES :
 Kiosque d'accueil
 Animation
 Visites guidées
 Programmes spéciaux : visites guidées en canot Rabaska, observation d'oiseaux
 Activités pour les groupes
 Sentiers de randonnée : 10 km
 Réseau de nichoirs
 Réseau de postes d'alimentation pour les oiseaux
 Poste d'observation (tour)
 Location d'équipements
 Stationnement
 Débarcadère pour embarcations : canots sans moteur
 Toilettes
 Tables de pique-nique
 Autres : piégeage contrôlé du Rat musqué et du Castor (permis spécial) et chasse à la sauvagine.

TARIFICATION : Accès gratuit. Coûts variables pour les services.
ACTIVITÉS DE CHASSE : Seule la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme

gibiers est autorisée, à moins d'un avis contraire affiché dans certains secteurs
de la réserve. La chasse aux oiseaux migrateurs n'est plus autorisée dans le
secteur des aménagements Fraser I et II et de chaque côté du ruisseau Fraser.
La chasse aux autres espèces animales est interdite.

OISEAUX VEDETTES : Fuligule à tête rouge, Grande Aigrette, Troglodyte à bec court,
Râle jaune et Petit Blongios.

PLANTES VEDETTES : Asclépiade très grande, Carex aquatique et Carex lacustre.
INTÉRÊT PARTICULIER : Au coeur de la région où la sauvagine atteint sa plus grande

diversité - plus de vingt espèces - et où plusieurs espèces atteignent la limite
nord de leur aire de distribution, la réserve constitue l'un des seuls endroits
connus des Basses-terres du Saint-Laurent où niche en grand nombre le Fuligule
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à tête rouge. La Grande Aigrette s'alimente tout au long de la période estivale sur
le site.

3.2 DESCRIPTION LÉGALE

La description légale du territoire couvert par la RNF du lac Saint-François est inscrite
dans la Gazette officielle du Canada (http://lois.justice.gc.ca). La description ci-dessous
est extraite de cette source et du site internet du Service canadien de la faune (SCF
2003).

Fichier: CRC1609.TXT
Loi habilitante: Espèces sauvages du Canada, Loi sur les ( L.R. 1985, ch. W-9 )
À jour jusqu'au: 31 août 2002

REGLEMENT SUR LES RESERVES D'ESPECES SAUVAGES
(Règlement concernant la gestion des réserves d'espèces sauvages)
C.R.C., ch. 1609
LOI SUR LES ESPÈCES SAUVAGES DU CANADA

[DORS/78-466, art. 1(F); DORS/94-594, art. 1(F)]
TITRE ABRÉGÉ: 1. Règlement sur les réserves d'espèces sauvages.
DORS/78-466, art. 1(F);
DORS/94-594, art. 2(F).

Toutes ces parcelles de terrain situées dans le ’’ Broken Front Range ", dans le canton
de Dundee, dans le comté de Huntingdon, et décrites sous Premièrement à Trente-
cinquièmement ci-après :
 Premièrement, la totalité des lots 25B et 26B et la partie du lot 25A décrites dans un

acte de vente entre Hubert et Gérald Lalumière et Sa Majesté la Reine du chef du
Canada, enregistré au bureau de la division d'enregistrement d'Huntingdon à
Huntingdon le 15 février 1971 sous le numéro 74381;

 Deuxièmement, les parties des lots 29A, 30A et 30B décrites dans un acte de vente
entre Claude Dupuis et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit
bureau le 15 février 1971 sous le numéro 74382;

 Troisièmement, la partie du lot 33A décrite dans un acte de vente entre Yvonne
Legault et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 16
février 1971 sous le numéro 74389;

 Quatrièmement, les parties des lots 21A, 21B, 22A, 22B, 23A, 23B, 24A et 24B
décrites dans un acte de vente entre Kenneth Fraser et Sa Majesté la Reine du chef
du Canada, enregistré audit bureau le 24 février 1971 sous le numéro 74413;

 Cinquièmement, les parties des lots 19B et 20B décrites dans un acte de vente entre
Donald Fraser et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le
24 février 1971 sous le numéro 74417;
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 Sixièmement, la partie du lot 25C décrite dans un acte de vente entre Marius Bérubé
et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 11 mars 1971
sous le numéro 74434;

 Septièmement, la partie du lot 26C décrite dans un acte de vente entre Léon Grondin
et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 19 mars 1971
sous le numéro 74441;

 Huitièmement, les parties des lots 25A et 26A décrites dans un acte de vente entre
Edgar Deschambault et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit
bureau le 23 mars 1971 sous le numéro 74445;

 Neuvièmement, les parties des lots 15A, 16A et 17A décrites dans un acte de vente
entre Eloi Haineault et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit
bureau le 23 mars 1971 sous le numéro 74450;

 Dixièmement, les parties du lot 26C décrites dans un acte de vente entre Jean J.
Lavigne et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 23
mars 1971 sous le numéro 74454;

 Onzièmement, la partie du lot 25C décrite dans un acte de vente entre Mlle Gilberte
Langlois et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 23
mars 1971 sous le numéro 74456;

 Douzièmement, les parties des lots 19A et 20A décrites dans un acte de vente entre
Godefridus Joseph van den Nieuwenhof et Sa Majesté la Reine du chef du Canada,
enregistré audit bureau le 15 avril 1971 sous le numéro 74519;

 Treizièmement, la partie du lot 25C décrite dans un acte de vente entre Roger
Marchand et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 27
avril 1971 sous le numéro 74556;

 Quatorzièmement, les parties des lots 32A et 33A décrites dans un acte de vente
entre Mme Lucille Dupuis et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit
bureau le 8 juin 1971 sous le numéro 74736;

 Quinzièmement, les parties des lots 27 et 28A décrites dans un acte de vente entre
Mlle Evelyn Hastwell et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit
bureau le 25 juin 1971 sous le numéro 74810;

 Seizièmement, les parties des lots 30B, 30D, 31A, 31B et 31C décrites dans un acte
de vente entre D. Bhandari, Alan Howard Reynolds, Mme Ann McLaren et Sa
Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 7 juillet 1971 sous le
numéro 74854;

 Dix-septièmement, la partie du lot 27 décrite dans un acte de vente entre Réal St-
Laurent et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 7 juillet
1971 sous le numéro 74855;

 Dix-huitièmement, la partie du lot 26C décrite dans un acte de vente entre Martin
Mayrand et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 21
juillet 1971 sous le numéro 74935;

 Dix-neuvièmement, la partie du lot 27 décrite dans un acte de vente entre Paul Rioux
et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 8 novembre
1971 sous le numéro 75375;

 Vingtièmement, la partie du lot 27 décrite dans un acte de vente entre Bruno Faucher
et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 25 novembre
1971 sous le numéro 75452;
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 Vingt-et-unièmement, la partie du lot 26C décrite dans un acte de vente entre
Maurice Prévost et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau
le 30 novembre 1971 sous le numéro 75465;

 Vingt-deuxièmement, la totalité des lots 30C et 31D et les parties des lots 31A, 31B
et 31C décrites dans un acte de vente entre Donald J. Elliott et Sa Majesté la Reine
du chef du Canada, enregistré audit bureau le 30 novembre 1971 sous le numéro
75467;

 Vingt-troisièmement, la partie du lot 28A décrite dans un acte de vente entre Mme
Aurore Larocque et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau
le 13 janvier 1972 sous le numéro 75611;

 Vingt-quatrièmement, la totalité des lots 8 et 9 décrite dans un acte de vente entre
Victor Quenneville et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit
bureau le 7 février 1972 sous le numéro 75673;

 Vingt-cinquièmement, les parties des lots 27 et 28A décrites dans un acte de vente
entre Antoine Dumont et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit
bureau le 7 mars 1972 sous le numéro 75774;

 Vingt-sixièmement, les parties des lots 25C, 26C, 27 et 28A décrites dans un acte de
vente entre la municipalité du canton de Dundee et Sa Majesté la Reine du chef du
Canada, enregistré audit bureau le 7 mars 1972 sous le numéro 75779;

 Vingt-septièmement, la partie du lot 10 décrite dans un acte de vente entre la
succession d'Adélard J. Carrier (alias Carrière) et Sa Majesté la Reine du chef du
Canada, enregistré audit bureau le 5 avril 1972 sous le numéro 75858;

 Vingt-huitièmement, la partie du lot 25C décrite dans un acte de vente entre Mme
Jeanne D'Arc Fortier et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit
bureau le 30 mars 1973 sous le numéro 77754;

 Vingt-neuvièmement, la partie du lot 24C décrite dans un acte de vente entre Siméon
Chabot et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 26 avril
1973 sous le numéro 77938;

 Trentièmement, la partie du lot 26C décrite dans un acte de vente entre M. J.J.
Falardeau et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le 24
octobre 1973 sous le numéro 79379;

 Trente-et-unièmement, les parties des lots 33A, 34B et 35A décrites dans un acte de
vente entre Mme Ida P. Saumier et Sa Majesté la Reine du chef du Canada,
enregistré audit bureau le 22 novembre 1973 sous le numéro 79631;

 Trente-deuxièmement, la totalité du lot 35r et les parties des lots 34b, 35a, et 35q
décrites dans un acte de vente entre Mme Ida P. Saumier et Sa Majesté la Reine du
chef du Canada, enregistré audit bureau le 29 avril 1977 sous le numéro 87293;

 Trente-troisièmement, la partie du lot 27 décrite dans un acte de vente entre dame
Fay Zimlichman (également appelée Zimmlichman) et Sa Majesté la Reine du chef
du Canada, enregistré audit bureau le 8 avril 1983 sous le numéro 99170;

 Trente-quatrièmement, les parties des lots 26c, 27 et 28a décrites dans un acte de
vente entre la Gigantic Land and Development Corporation et Sa Majesté la Reine du
chef du Canada, enregistré audit bureau le 8 avril 1983 sous le numéro 99169;

 Trente-cinquièmement, la partie du lot 16A décrite dans un acte de vente entre
Michel Haineault et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau
le 12 octobre 1989 sous le numéro 112464 ;
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Également, les parcelles de terrain situées dans le rang entre la rivière aux Saumons, le
ruisseau Pike et le ruisseau Bittern, dans le canton de Dundee du comté de
Huntingdon, et décrites sous Premièrement et Deuxièmement ci-après :
 Premièrement, la totalité des lots 4 et 6 décrite dans un acte de vente entre Mme

Lena Margaret Morris, Mme Gladys Calista Morris et Sa Majesté la Reine du chef du
Canada, enregistré audit bureau le 14 février 1972 sous le numéro 75688;

 Deuxièmement, la totalité des lots 2, 3 et 5 décrite dans un acte de vente entre
Donald Elliott et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, enregistré audit bureau le
1er mai 1972 sous le numéro 75991.

DORS/78-408, art. 3; DORS/78-466, art. 1(F); DORS/79-820, art. 3; DORS/80-417, art.
3; DORS/81-422, art. 1; DORS/84-388, art. 1; DORS/85-227, art. 2; DORS/85-740, art.
1; DORS/86-675, art. 1 à 3; DORS/95-425, art. 2 à 4 ; DORS/2000-123, art. 2 et 3.

3.3. CONTEXTE ÉCOLOGIQUE

La RNF du lac Saint-François fait partie de la région physiographique des Basses-terres
du Saint-Laurent - Grands Lacs et l’aspect général du paysage actuel résulte de la
régression de la mer de Champlain il y a plus de 6 000 ans. Des sols organiques
caractérisent la plupart des marais et marécages de la réserve. À certains endroits, le
sol est flottant et ondule sous le poids des passants. On trouve au niveau des érablières
rouges, des érablières argentées et des frênaies pennsylvaniennes des sols inondés
d’ordre gleysolique. Le mélèzin laricin (Larix laricina) présente un humisol hydrique.
Dans l’ensemble, l’horizon de surface des sols est riche en matière organique plus ou
moins bien décomposée.

La construction du barrage de Salaberry-de-Valleyfield en 1932 a modifié le patron
hydrodynamique du lac Saint-François. En effet, sa présence a non seulement favorisé
l’extension des zones marécageuses en périphérie du lac, mais a aussi provoqué la
stabilisation du débit (il a été réduit à 6 500 m3 / seconde) et du niveau d’eau du lac
(46,6 m avec des variations annuelles moyennes d’environ 20 cm). Aussi, depuis la
construction du barrage, le cycle naturel de variations du niveau d’eau a été
complètement inversé, puisqu'au lieu d’atteindre un pic au printemps et de diminuer au
cours de l’été, il est à son minimum au printemps et augmente graduellement jusqu’en
septembre. Cette nouvelle dynamique a bien sûr un impact sur la composition et la
structure des communautés végétales et en conséquence sur la faune qui utilise le site.

Avant la création de la réserve, les autochtones procédaient au brûlage des marais pour
faciliter leurs déplacements durant la chasse et créer des zones d’eau libre. L’abandon
de cette pratique a conduit à un envahissement graduel des prairies humides par les
arbustes, surtout par l’Aulne rugueux (Alnus rugosa). Il en résulte la perte d’habitats
essentiels à certaines espèces, notamment le Râle jaune (Coturnicops
noveboracensis), une espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable au
Québec et désignée préoccupante à l’échelle du Canada.
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La grande valeur écologique de la réserve à été reconnue à l’échelle internationale
puisqu’en 1987 ce territoire a été désigné Site mondial de protection de la faune, aux
termes de la convention de Ramsar (voir de Repentigny, 1986b pour la soumission).
Une soumission pour le statut de Réserve de la Biosphère de l’UNESCO a aussi déjà
été déposée par le SCF (de Repentigny, 1986c). L’importance du site pour les oiseaux
a spécifiquement été reconnue, puisque la réserve et ses eaux environnantes ont été
officiellement désignées ZICO c’est-à-dire Zone importante pour la conservation des
oiseaux au Canada (initiative mondiale de BirdLife International conduite au Canada par
la Fédération canadienne de la nature et Études d'Oiseaux Canada).

On trouve sur le site internet du SCF (Source: Portrait de la biodiversité du Saint-
Laurent; http://www.qc.ec.gc.ca/faune/biodiv/fr/) une description sommaire de diverses
données abiotiques (sédiments, bathymétrie) et des segments et paysages littoraux
extraits du cadre écologique de référence développé par le ministère de
l'Environnement du Québec.

3.4 BILAN DES CONNAISSANCES DES HABITATS ET DONNÉES
BIOPHYSIQUES

Les informations permettant de cartographier les habitats de la RNF du lac Saint-
François peuvent être extraites de différentes sources comme les images numériques,
les cartes topographiques et les photographies aériennes. Divers documents
cartographiques ont déjà été produits et se retrouvent dans des documents publiés ou
inédits (Lamoureux, 1968 ; de Repentigny, 1976a ; Dryade, 1980 ; Melançon et
Lethiecq, 1981 ; Desrochers et Fragnier, 1983 ; Gervais et al., 1983 ; Fragnier, 1984 ;
de Repentigny, 1985 ; de Repentigny et Fragnier, 1986a ; Gratton, 1996. ; Nault, 2002,
2003 ; voir tableau 7).

3.4.1 Images numériques

Le Service canadien de la faune, le Centre Saint-Laurent et divers partenaires
possèdent de nombreuses images satellites et aéroportées qui couvrent les RNF du
Québec. Le tableau qui suit présente la liste des images qui couvrent la RNF du lac
Saint-François (source: Marcelle Grenier, SCF et Guy Létourneau, CSL; décembre
2002).
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Tableau 1. Liste des images numériques couvrant la RNF du lac Saint-François (en
date de décembre 2002)

Images disponibles au
SCF

Année Source * Échelle
approximative

Traitement

Images Ikonos 2002 CSL 1 : 20 000 en cours de classification
Images MEIS-II 2000 CSL 1 : 20 000 classifiées et en cours de

classification
Images RADARSAT 1998-1999 SCF 1 : 50 000 classifiées (terres humides)
Spatio-cartes 1996 (variable) MRN 1 : 50 000 brutes (rehaussées)
Images vidéographie 1996-1997 CSL 1 : 20 000 classifiées
Images NOAA 1995 SCForêt et CCT 1 : 1 000 000 classifiées
Images Landsat-TM 1993-1994 SCF 1 : 50 000 classifiées
Images Landsat-7 2001 SCF 1 : 50 000 brutes
Images MEIS-II 1990-1991 CSL 1 : 20 000 classifiées
Images Spot végétation ? SCForêt et CCT 1 : 1 000 000 classifiées
* CSL : Centre Saint-Laurent

SCF : Service canadien de la faune
MRN : Ministère des Ressources naturelles du Québec
SCForêt : Service canadien des forêts
CCT : Centre canadien de télédétection

3.4.2 Cartes

Le SCF possède les cartes topographiques imprimées et en format numérique à
l'échelle 1:50 000 et 1:250 000 ainsi que les cartes cadastrales imprimées à l'échelle
1:20 000. Diverses autres cartes ont été produites à des fins diverses et sont
disponibles dans les archives du Service canadien de la faune à Sainte-Foy.

3.4.3 Photos aériennes

Le SCF possède une collection de photographies aériennes prises à différentes
périodes et couvrant les RNF. Le tableau qui suit présente la liste des photos qui
couvrent la RNF du lac Saint-François (source: SCF, décembre 2002).
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Tableau 2. Liste des photographies aériennes couvrant la RNF du lac Saint-François
(en date de décembre 2002)

Année Échelle Couverture Site d’entreposage
1945 1 : 16 800 ? bureau de Léo-Guy de Repentigny
1963 1 : 20 000 ? ? bureau de Léo-Guy de Repentigny
1965 1 : 15 840 ? bureau de Léo-Guy de Repentigny
1969 1 : 5 000 ? bureau de Léo-Guy de Repentigny
1971 1 : 5 000 ? bureau de Léo-Guy de Repentigny
1976 1 : 20 000 ? bureau de Léo-Guy de Repentigny
1977 1 : 10 000 complet bureau de Léo-Guy de Repentigny
1995 1 : 10 000 ? bureau de Claude Grenier

Note: D'autres photos non classées sont entreposées dans le local 218 du 1141 route de
l'Église (Sainte-Foy) dont certaines pourraient couvrir cette RNF.

4. BILAN DES CONNAISSANCES DES COMMUNAUTÉS BIOTIQUES

Le tableau 7 constitue une synthèse des connaissances que l’on possède sur les
ressources biologiques retrouvées à la RNF du lac Saint-François. Ainsi, pour chaque
groupe taxinomique on énumère les principales données existantes, on se prononce à
savoir si ces dernières fournissent une image actualisée de la situation dans la RNF, on
indique si des données sur les tendances temporelles sont disponibles et on se
prononce sur la nécessité de réaliser de nouveaux inventaires pour préciser nos
connaissances.

On peut trouver sur le site internet du SCF (Source: Portrait de la biodiversité du Saint-
Laurent; http://www.qc.ec.gc.ca/faune/biodiv/fr/) des listes d'espèces de divers groupes
taxinomiques (plantes vasculaires, amphibiens, reptiles, oiseaux) observées dans le
secteur de la RNF du lac Saint-François ; cette RNF se situe dans la parcelle de 10 km
x10 km #3791 (#3790 pour Pointe-Hopkins). Des données additionnelles et des
précisions sont présentées pour chaque groupe taxinomique dans les paragraphes
suivants.

4.1 FLORE

La Réserve nationale de faune du lac Saint-François est comprise dans l’aire climatique
de l’érablière laurentienne. Elle se caractérise par la présence de grandes étendues de
marais et de marécages, bien qu’en terrain plus sec on trouve quelques boisés et
milieux ouverts. de Repentigny et Fragnier (1986a) ont caractérisé les formations
végétales qui occupent les différents habitats de la réserve. Ils ont ainsi identifié 15
formations dans les marais en milieu terrestre, 15 dans les boisés en milieu très humide
à inondé, 17 dans les boisés en milieu sec à humide et 5 dans les milieux ouverts en
situation sèche à humide. Melançon et Lethiecq (1981) ont rapporté 10 formations
végétales en milieu aquatique.
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Au niveau des marais en milieu terrestre, les cariçaies lacustres, les cariçaies
aquatiques, les typhaies et les calamagrostidaies canadiennes occupent plus de 80 %
des superficies. On y trouve plus d’une centaine d’espèces de plantes vasculaires, les
plus fréquentes sont les suivantes : Calamagrostis canadensis, Typha latifolia, Typha
angustifolia, Carex lacustris, Carex aquatilis, Lythrum salicaria et Impatiens capensis
(Melançon et Lethiecq, 1981 ; de Repentigny et Fragnier, 1986a).

Les habitats boisés en milieu très humide à inondé sont en majorité représentés par les
érablières rouges. Les érablières argentées, bien que nettement moins abondantes,
constituent le deuxième type de marécage le plus répandu au sein de la réserve (de
Repentigny, 1976a ; Desrochers et Fragnier, 1983). Les formations à Érable rouge
abritent les trois espèces arborescentes les plus abondantes de la réserve soit, Acer
rubrum, Fraxinus nigra et Ulmus americana. Aussi, on y rencontre souvent le Sumac à
vernis (Toxicodendron vernix), une espèce vénéneuse, susceptible d’être désignée
menacée ou vulnérable au Québec. L’érablière rouge inondée, représente le climax des
forêts inondées sur la réserve (Desrochers et Fragnier, 1983). Dans les milieux très
humides à inondés, on retrouve également de bonnes superficies de groupements à
Alnus rugosa et à Salix sp. (de Repentigny et Fragnier, 1986a).

Quant aux boisés en milieu bien drainé, ils sont occupés par des formations telles que
les aubépinaies, les caryaies et les érablières à sucre. La thuyaie occidentale typique
(environ 20 ha) constitue l’une des seules associations dominées par des conifères sur
le territoire de la réserve (de Repentigny et Fragnier, 1986a). Selon Grandtner (1966),
l’érablière à sucre à caryer cordiforme représente le climax des forêts en site bien
drainé. Les milieux ouverts en situation sèche à humide occupent de faibles superficies,
mais la diversité floristique qu’on y trouve (espèces indigènes et introduites) contribuent
néanmoins à la biodiversité de la réserve.

En milieu aquatique, les herbiers se sont développés sur de grandes superficies grâce
aux conditions locales favorables (courants faibles près des rives, eau transparente et
peu profonde). Même si les herbiers aquatiques n’ont pas fait l’objet d’inventaires
exhaustifs, les travaux de Melançon et Lethiecq (1981) ont quand même permis
d’identifier 10 colonies de plantes aquatiques au niveau du littoral du lac Saint-François
et de la rivière aux Saumons. Les principales espèces répertoriées sont les suivantes :
Sagittaria rigida, Sagittaria latifolia, Scirpus lacustris, Scirpus fluviatilis, Equisetum
fluviatile, Potamogeton natans et Acorus calamus. Les herbiers aquatiques abritent
aussi l’Hydrocharide grenouillette (Hydrocharis morsus-ranae), une plante flottante
introduite, devenue envahissante dans certains canaux aménagés par Canards Illimités.

La composition et la structure actuelle des communautés végétales de la réserve
témoignent de l’action présente et passée des perturbations comme l’exploitation
forestière, le contrôle des niveaux d’eau et le feu. Ainsi, par exemple, les caryaies
cordiformes doivent leur existence aux coupes forestières, qui ont éliminé l’Érable à
sucre (Acer saccharum) (l’espèce dominante) et permis au caryer (Carya cordiformis)
de s’implanter. Ce qui veut dire que les différentes associations de caryaies cordiformes
et d’érablières à sucre retrouvées au sein de la réserve représentent toutes, en fait,
différents stades évolutifs (plus ou moins proches du climax i.e. l’érablière à sucre à
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caryer cordiforme) dépendant de l’intensité et de la durée des perturbations. Autre
exemple, le feu, qui a permis le maintien des prairies humides au sein de la réserve
pendant de nombreuses années (brûlage volontaire par les autochtones) et dont
l’abandon (depuis la création de la RNF) a conduit à l’envahissement des marais par les
arbustes, en particulier l’Aulne rugueux (Jean et Bouchard, 1991). Enfin, les régimes
hydriques imposés depuis la mise en place du barrage de Salaberry-de-Valleyfield ont
sans aucun doute un rôle important à jouer sur l’image phytosociologique actuelle des
rives du lac Saint-François (par exemple, élimination de la plaine d’inondation).

de Repentigny et Fragnier (1986a) ont évalué à 547 le nombre d’espèces végétales
présentes au sein de la réserve (589 taxons, 285 genres et 95 familles), ce qui
représente près de 22 % de toute la flore vasculaire québécoise. Comme le soulignent
ces auteurs, 77 % des taxons observés occupent un seul habitat au sein de la réserve,
ce qui témoigne de leur vulnérabilité face aux agressions extérieures. Les Amis(es) de
la Réserve nationale de faune du lac Saint-François (2000a) ont réalisé un pamphlet qui
fournit la liste des arbres (44 espèces) et des arbustes (62 espèces) retrouvés dans la
RNF et ses environs.

Le caractère méridional de la réserve est confirmé par la présence d’espèces dont la
zone optimale de croissance se situe au sud du 45de latitude, telles que Myriophyllum
heterophyllum, Toxicodendron vernix, Selaginella apoda et Viola rostrata. Quelques
plantes d’affinité boréale, comme Abies balsamea et Cornus canadensis sont
également retrouvées au sein de la réserve.

4.1.1 Espèces végétales en péril

La RNF du lac Saint-François représente un des sites les plus riches en plantes rares
de tout le Québec (de Repentigny et Fragnier, 1986a). La situation géographique de la
réserve est en partie responsable de cette situation puisque, comme le souligne
Villeneuve (1994), un grand nombre d’espèces de plantes à statut précaire atteignent
leur limite de distribution dans l’extrême sud de la province. Selon la base de données
du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ, don. inéd.), une
espèce de plante menacée, soit le Ginseng à cinq folioles (Panax quinquefolius), et 24
espèces de plantes susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables ont déjà
été observées au sein de la RNF du lac Saint-François (Source: Guy Jolicoeur, MENV
et Michel Melançon, SCF).

Parmi les plantes susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables, mentionnons
l’Asclépiade très grande (Asclepias exaltata), le Brome pubescent (Bromus pubescens),
le Carex à fruits velus (Carex trichocarpa), la Wolfie boréale (Wolffia borealis) et le
Myriophylle hétérophylle (Myriophyllum heterophyllum) ; ces espèces comptent moins
de 10 sites d’occurrence dans toute la province (CDPNQ, don. inéd.). La réserve
abriterait aussi la plus importante population de Sumac à vernis du Québec, une plante
vénéneuse, susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable (Armellin et al., 1994).
En ce qui concerne le ginseng, son statut d’espèce menacée tient au fait qu’il a
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pratiquement disparu des érablières québécoises suite à une récolte intensive. La
population de ginseng de la RNF du lac Saint-François, serait toutefois l’une des plus
importantes du Québec.

Dans une zone tampon de 1 km autour de la réserve, les données du CDPNQ indiquent
la présence de 8 espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables, dont
2 diffèrent de celles retrouvées à l’intérieur des limites de la réserve (voir tableau 3).

Précisons l’origine des données du CDPNQ pour mieux comprendre les limites de cette
source d’information. Le CDPNQ est un outil servant à colliger, analyser et diffuser
l'information sur les espèces menacées (désignées ou susceptibles d'être désignées
menacées ou vulnérables) au Québec. Les données provenant de différentes sources
(spécimens d'herbiers et de musées, littérature scientifique, inventaires récents, etc.)
sont intégrées graduellement et ce, depuis 1988. Une partie des données existantes
n'est toujours pas incorporée au centre si bien que l'information fournie peut s'avérer
incomplète. Une revue des données à être incorporées au centre et des recherches sur
le terrain s'avère essentielle pour obtenir un portrait général des espèces menacées du
territoire à l'étude. De plus, la banque de données ne fait pas de distinction entre les
portions de territoires reconnues comme étant dépourvues de telles espèces et celles
non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du CDPNQ concernant la présence, l'absence
ou l'état des espèces en péril d'un territoire particulier n'est jamais définitif. Concernant
les mentions se rapportant à la RNF du lac Saint-François, précisons qu’elles ont été
extraites de la base de donnés du CDPNQ en décembre 2002. La majorité des
mentions pour cette RNF proviennent d’observations réalisées avant 1985. On trouve
au tableau 3 une synthèse des espèces végétales rares observées à la RNF du lac
Saint-François selon le CDPNQ.

Tableau 3. Liste des espèces végétales en péril observées à la RNF du lac Saint-
François selon le CDPNQ

Espèce Statut 1 Rang de
précarité S

2

Dernière
mention

RNF

Dernière
mention

zone
tampon3

Précision
des mentions

(RNF - tampon)4

Asclepias exaltata sdmv S1 1984 S -
Bidens discoideus sdmv S2 1980 1984 S - M
Bromus pubescens sdmv S1 1984 S -
Cardamine concatenata sdmv S2 1983 S -
Carex hitchcockiana sdmv S2 1984 - G
Carex sartwellii sdmv S1 1969 - M
Carex sparganioides sdmv S2 1984 S -
Carex trichocarpa sdmv S1 1987 ? S - S
Crataegus brainerdii sdmv S1 1983 S -
Cyperus odoratus var. engelmannii sdmv S2 1984 S -
Dryopteris clintoniana sdmv S3 1973 S -
Galearis spectabilis sdmv S2 1983 1984 S - G
Galium circaezans sdmv S2 1984 S -
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Espèce Statut 1 Rang de
précarité S

2

Dernière
mention

RNF

Dernière
mention

zone
tampon3

Précision
des mentions

(RNF - tampon)4

Lathyrus ochroleucus sdmv S2 1964 M -
Myriophyllum heterophyllum sdmv S2 1964 1972 M - S
Panax quinquefolius m S2 1997 S -
Quercus bicolor sdmv S2 1972 S -
Ranunculus flabellaris sdmv S2 1984 S -
Staphylea trifolia sdmv S3 1983 1984 S - G
Taenidia integerrima sdmv S1 1965 1964 M - M
Toxicodendron vernix sdmv S2 1984 S -
Ulmus thomasii sdmv S2 1984 S -
Viola rostrata sdmv S2 1984 S -
Selaginella eclipes sdmv S2 1972 S -
Wolffia borealis sdmv S1 1984 S -
Wolffia columbiana sdmv S2 1984 S -
Zizania aquatica var. aquatica sdmv S2 1983 G -
1 : sdmv = susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable ; m = menacée

2 : Rang de précarité à l’échelle provinciale (S : subnational)

3 : Zone tampon de 1 km

4 : S = dans un rayon de 100 m ; M = dans un rayon de 1,5 km ; G = dans un rayon de 8 km

Ajoutons finalement que de Repentigny et Fragnier (1986a) mentionnent la présence de
l’Ail des bois, une espèce vulnérable au Canada, sur le territoire de la réserve (cette
mention n’apparaît pas dans la base de données du CDPNQ).

4.1.2 Écosystèmes forestiers exceptionnels

Le ministère des Ressources naturelles du Québec (MRN) étudie les propositions de
désignation d'écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) à l'échelle du Québec. Trois
types d'EFE sont analysés: les forêts rares, les forêts anciennes et les forêts refuge
d'espèces végétales menacées ou vulnérables (Villeneuve, 1994). Au niveau de la RNF
du lac Saint-François, 6 EFE ont été identifiées, ce qui témoigne encore une fois du
caractère unique du site (source: Normand Villeneuve et Bruno Lévesque, MRN, en
date de novembre 2002).

Ces six EFE sont représentées par un groupement à tilleul d’Amérique (2ha : île à
l’Ours), 3 groupements à caryer cordiforme (butte aux Caryers : 8ha ; île aux
Orchidées : 5 ha ; île aux Staphyliers : 4 ha), un groupement d’érablière à tilleul et hêtre
(érablière Fraser : 7 ha) ainsi que par un groupement d’érablière rouge sur tourbe (lac
Saint-François : 40 ha) (MRN, don. inéd.). Ces écosystèmes sont considérés
exceptionnels en raison de la rareté du groupement ou encore de la présence de
plusieurs plantes rares (Villeneuve, 1994). On trouve des écosystèmes forestiers
exceptionnels dans une seule autre réserve nationale de faune au Québec, soit dans la
RNF de Pointe de l’Est qui n’en possède toutefois qu’un seul.
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4.1.3 Plantes envahissantes

Des inventaires floristiques ont été réalisés dans les milieux humides riverains le long
du fleuve Saint-Laurent durant les étés 2000 et 2001 par le Centre Saint-Laurent
(source: Martin Jean, CSL). Ces inventaires visaient à diriger la classification des
images MEIS récemment acquises et à améliorer nos connaissances sur la distribution
des espèces végétales le long du Saint-Laurent. Les inventaires ont été effectués dans
des quadrats de 5 x 5 m et toutes les espèces présentes recevaient une cote
d'importance allant de 1 à 7. Les espèces dites exotiques et envahissantes ont fait
l'objet d'une analyse distincte.

Au total, 27 quadrats ont été inventoriés dans la RNF du lac Saint-François. L’analyse
des résultats indique que dans 22 des 27 quadrats inventoriés (81%), au moins une
des sept espèces exotiques répertoriées au total dans la réserve a été observée. Le
maximum d'espèces exotiques recensées par quadrat était de trois. L'espèce la plus
fréquente était Lythrum salicaria (17 quadrats) et sa cote d'importance s’élevait
généralement à 3, 4 ou 5. Hydrocharis morsus-ranae a été observé dans 7 quadrats.
Certaines espèces étaient peu fréquentes mais pouvaient afficher une cote
d'importance relative élevée (6 ou 7) lorsque présentes. Il s’agit d'Hydrocharis
morsus-ranae, Phalaris arundinacea, Potamogeton crispus, Phragmites australis et
Butomus umbellatus. Sept des 27 quadrats (26%) possédaient au moins une espèce
avec une cote d'importance égale à 6 ou 7. Vicia cracca figure également parmi les
plantes exotiques observées au sein de la réserve.

Tableau 4. Répartition par cote d'importance des espèces de plantes
exotiques observées à la RNF du lac Saint-François durant
les étés 2000 et 2001.

Cote d'importance 1 2 3 4 5 6 7 Nbr
quadrats

Espèce Nbr quadrats total
Hydrocharis morsus-ranae 2 2 2 1 7
Lythrum salicaria 2 5 5 5 17
Phalaris arundinacea 1 1 1 3
Vicia cracca 1 1
Potamogeton crispus 1 1 2
Phragmites australis 1 1 2
Butomus umbellatus 1 1 1 3

On estime, qu’en général, les espèces exotiques affichent une couverture sporadique
dans la RNF du lac Saint-François, mis à part quelques espèces qui couvrent
localement de grandes superficies. Les plantes exotiques présenteraient une menace
modérée à l’intégrité écologique de cette réserve.
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4.2 FAUNE

4.2.1 Invertébrés

Les eaux vertes du lac Saint-François, colonisées par de vastes herbiers, font du
secteur de la réserve un site propice au développement d’une faune benthique
abondante et variée. Les invertébrés servent de nourriture à de nombreuses espèces
fauniques, en particulier aux poissons et à la sauvagine et, de ce fait jouent un rôle
crucial dans l’écologie de la réserve. Des échantillons prélevés au sein du lac Saint-
François, dans le secteur de l’île Christatie, indiquent que les mollusques, les crustacés,
les oligochètes et les insectes comme les trichoptères, les diptères et les odonates
dominent (Thompson, 1974 ; Levasseur, 1977 ; Pinel-Alloul et al., 1991).

Un seul inventaire de benthos a été réalisé à même la RNF du lac Saint-François et il
date de 30 ans (Chapdelaine, 1972). Quant aux insectes et autres invertébrés
terrestres, ils n’ont fait l’objet d’aucun inventaire à l’intérieur des limites de la réserve.

4.2.2 Poissons

Les données du Programme de suivi de l’état du Saint-Laurent sur les communautés de
poissons d’eau douce (La Violette, 2002) indiquent que le lac Saint-François constitue
le secteur le plus perturbé du Saint-Laurent. Un total de 27 espèces ont été capturées
dans ce lac en 1996, ce qui est nettement plus faible que la quarantaine d’espèces
récoltées dans les lacs Saint-Louis et Saint-Pierre. Un inventaire réalisé en 1968 avait
permis d’identifier 43 espèces au lac Saint-François, ce qui révèle une baisse de la
diversité au cours des dernières décennies. Plusieurs espèces de ménés, sensibles à la
pollution et aux perturbations, figurent parmi les espèces capturées à l’époque et non
retrouvées dans les inventaires récents. La construction de barrages en amont et en
aval du lac, ainsi que le rehaussement et la stabilisation des niveaux d’eau ont sans
aucun doute contribué à perturber l’habitat des poissons. Ces perturbations auraient eu
pour effet de restreindre la circulation des poissons migrateurs, d’éliminer la plaine
d’inondation et les zones d’eau rapide utilisées pour le frai.

Concernant plus précisément le secteur de la RNF, les deux coups de seine réalisés
dans le cadre de ce programme de suivi (source : Marc Mingelbier et Denise
Deschamps, FAPAQ, Québec) ont permis de capturer 134 individus de 4 espèces
différentes, la plus abondante étant le Fouille-roche zébré (n=92). L’installation d’un
filet maillant (moins de 24 heures) a permis la capture de 55 individus de 8 espèces
différentes, les plus abondantes étant la Perchaude (n=22) et le Méné jaune (n=20).
Au total, ces deux techniques de pêche ont permis la récolte de 189 individus
appartenant à 12 espèces différentes (échantillonnage réalisé en automne).
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Tableau 5. Abondance des poissons capturés dans les eaux bordant la RNF
du lac Saint-François en 1996 dans le cadre du réseau de suivi
de l'ichtyofaune du Saint-Laurent.

Nom français Nom latin Engin de capture
Filet Seine

Achigan à grande bouche Micropterus salmoides 1 0
Crapet-soleil Lepomis gibbosus 1 0
Fondule barré Fundulus diaphanus 0 4
Fouille-roche zébré Percina caprodes 0 92
Grand brochet Esox lucius 6 0
Marigane noire Pomoxis nigromaculatus 3 0

Nom français Nom latin Engin de capture
Filet Seine

Méné jaune Notemigonus crysoleucas 20 0
Perchaude Perca flavescens 22 0
Queue à tache noire Notropis hudsonius 1 0
Raseux-de-terre gris Etheostoma olmstedi 0 18
Saumon Chinook Oncorhynchus tshawytscha 1 0
Ventre-pourri Pimephales notatus 0 20
Total 55 134

Mentionnons que ce tableau fournit une liste partielle des espèces susceptibles de se
retrouver au niveau des eaux bordant la RNF du lac Saint-François. Un effort
d'échantillonnage plus soutenu et réparti tout au long de l'année permettrait sûrement
d’ajouter plusieurs espèces à cette liste. Les Amis(es) de la Réserve nationale de
faune du lac Saint-François (2000c) ont d’ailleurs produit une liste de 78 espèces de
poissons qui fréquenteraient le secteur de la RNF et ses abords.

Le frai d’une seule espèce, soit l’Achigan à grande bouche (Micropterus salmoides) a
été confirmé dans le secteur de la RNF du lac Saint-François (Pageau et Tanguay,
1977). Les données de Shooner (1989) rapportent la présence d’une frayère potentielle
à Crapet-soleil (Lepomis gibbosus).

La base de données du CDPNQ (don. inéd.) ne contient aucune mention d’espèce de
poisson en péril pour la RNF du lac Saint-François.

4.2.3 Espèces aquatiques exotiques

Il existe plusieurs espèces d'invertébrés exotiques qui, lorsqu'elles s'implantent dans un
nouveau milieu, peuvent causer des torts immenses aux écosystèmes en modifiant les
processus écologiques et la dynamique interspécifique. Il va de soi que ces espèces
constituent une menace pour l’intégrité écologique des réserves nationales de faune.
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Au niveau de la RNF du lac Saint-François, on trouve deux espèces de moules
exotiques. Il s’agit de la Moule zébrée (Dreissena polymorpha), introduite au Canada
vers le milieu des années 1980, et de la Moule quagga (Dreissena bugensis), laquelle
est apparue dans les Grands Lacs en 1991 et au lac Saint-François en 1992 (Armellin
et al., 1994). En raison de leur grande capacité d’adaptation, ces organismes peuvent
causer des torts considérables aux écosystèmes aquatiques. D’ailleurs, plusieurs
espèces de moules d’eau douce (mulettes, famille des Unionidés) ont pratiquement
disparues de certains secteurs du fleuve en raison de l’abondance de ces deux espèces
exotiques. La RNF du lac Saint-François est particulièrement touchée par cette invasion
en raison des faibles courants qu’on y trouve. En filtrant l’eau, les moules zébrées et
quagga augmenteraient la transparence de l’eau ce qui favoriserait la croissance de la
végétation aquatique submergée, diminuerait la quantité de matières en suspension et
modifierait possiblement les populations de poissons (Y. de Lafontaine, CSL, comm.
pers.).

Le lac Saint-François aurait jusqu'à maintenant été épargné de l’invasion par l’Écrevisse
américaine (Orconectes limosus), un crustacé exotique apparu dans le Saint-Laurent
via le Richelieu dans les années 1970 et maintenant répandu jusqu'à Montréal.
L’expansion de cette espèce dans le lac Saint-François aurait possiblement été limitée
par la présence du barrage de Beauharnois (Y. de Lafontaine, CSL, comm. pers.).

Une espèce de poisson exotique, le Gobie à taches noires (Neogobius melanostomus),
menace l’intégrité écologique de la RNF du lac Saint-François. Même si, jusqu'à
maintenant, sa présence n’a été confirmée que dans la région de Québec, il est
vraisemblable qu’il soit présent dans tous les secteurs d’eau douce du fleuve. Cette
espèce peut nuire considérablement aux écosystèmes aquatiques en raison de sa
grande agressivité qui lui permet de supplanter plusieurs espèces de poissons
indigènes. (Y. de Lafontaine, CSL, comm. pers.).

4.2.4 Herpétofaune

La banque de données de l’Atlas des amphibiens et des reptiles du Québec (Société
d’histoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent, don. inéd.) nous indique que 14
espèces ont été observées au sein de la RNF du lac Saint-François, soit le Necture
tacheté (Necturus maculosus), le Crapaud d’Amérique (Bufo americanus), la Rainette
crucifère (Pseudacris crucifer), la Rainette versicolore (Hyla versicolor), le Ouaouaron
(Rana catesbeiana), la Grenouille verte (Rana clamitans), la Grenouille du Nord (Rana
septentrionalis), la Grenouille des bois (Rana sylvatica), la Grenouille léopard (Rana
pipiens), la Chélydre serpentine (Chelydra serpentina), la Tortue mouchetée
(Emydoidea blandingi), la Tortue géographique (Graptemys geographica), la Tortue
peinte (Chrysemys picta) et la Couleuvre rayée (Thamnophis sirtalis). Parmi ces
espèces, deux sont susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables au
Québec, il s’agit de la Tortue géographique et de la Tortue mouchetée. La Tortue
géographique possède également le statut d’espèce préoccupante à l’échelle du
Canada (COSEPAC 2003). Dans le cas de la Tortue mouchetée, on compte une seule
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observation au sein de la réserve, probablement un individu captif relâché ; il n’est
toutefois pas impossible qu’une population de cette espèce soit présente au sein de la
réserve, des inventaires seraient requis pour le vérifier (à ce jour, une seule population
reproductrice est connue au Québec, dans la région de Gatineau). Quant à la mention
de la Tortue géographique à l’intérieur des limites de la RNF, elle date de 1979 et
provient d’un secteur face à l’île Christatie. Soulignons toutefois l’imprécision quant à la
localisation de la mention (rayon de 8 km) ce qui nous empêche de confirmer que
l’observation provient bel et bien de l’intérieur de la réserve. L’espèce a également été
observée à l’extérieur des limites de la RNF en 1993, soit sur l’île René-Lapierre à
l’ouest de l’aménagement Mado et à la Pointe Hopkins au niveau de l’embouchure de la
rivière aux Saumons (CDPNQ, don. inéd.). La base de données du CDPNQ indique
l’observation d’une autre espèce de reptile susceptible d’être désignée menacée ou
vulnérable dans la zone tampon de 1 km bordant la réserve, il s’agit de la Couleuvre
d’eau (Nerodia sipedon).

Des données du SCF (de Repentigny, 1990) indiquent que 3 autres espèces ont déjà
été observées aux abords de la réserve, il s’agit de la Couleuvre à ventre rouge
(Storeria occipitomaculata), de la Salamandre à points bleus (Ambystoma laterale) et du
Triton vert (Notophthalmus viridescens).

Selon la Société d’histoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent (D. Rodrigue, comm.
pers.), la RNF du lac Saint-François est ses environs sont susceptibles d’abriter la
Couleuvre mince (Thamnophis sauritus), une espèce présente immédiatement de
l’autre côté de la frontière, aux États-Unis, vis-à-vis Dundee. La ressemblance de cette
couleuvre avec la Couleuvre rayée peut avoir conduit à des erreurs d’identification. Des
inventaires seraient requis pour vérifier la présence de l’espèce au sein de la réserve,
ce qui permettrait peut-être d’ajouter une nouvelle espèce à l’herpétofaune québécoise.

Compte tenu du manque d’inventaires, on peut penser que l’herpétofaune de la RNF du
lac Saint-François est en réalité plus riche que ce que suggère les données disponibles.

4.2.5 Avifaune

Les immenses marais ponctués de canaux et d’étangs (naturels et aménagés), les
cours d’eau et le lac attirent un nombre impressionnant d’oiseaux aquatiques lors des
périodes de nidification, de migration et de mue. Pour l’ensemble du lac Saint-François,
Bélanger (1982) évalue la production de sauvagine à environ 1 300 nids et Alliston
(1979) à environ 1 000 couvées. Comme le souligne Lehoux et al. (1995), le lac Saint-
François semble présenter un potentiel très élevé pour la sauvagine en période de
nidification.

Au niveau de la réserve, 13 espèces de canards, en plus de la Bernache du Canada
(Branta canadensis), ont vu leur nidification confirmée, il s’agit du Canard colvert (Anas
platyrhynchos), du Canard noir (Anas rubripes), du Canard chipeau (Anas strepera), du
Canard pilet (Anas acuta), de la Sarcelle d’hiver (Anas carolinensis), de la Sarcelle à
ailes bleues (Anas discors), du Canard d’Amérique (Anas americana), du Canard
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souchet (Anas clypeata), du Canard branchu (Aix sponsa), du Fuligule à collier (Aythya
collaris), du Garrot à œil d’or (Bucephala clangula), du Fuligule à tête rouge (Aythya
americana) et du Petit Fuligule (Aythya affinis). Les premières mentions de nidification
au Québec pour le Petit Fuligule (Ouellet, 1974) et pour le Canard chipeau (Cantin et
al., 1976) proviennent de la RNF du lac Saint-François et pour le Fuligule à tête rouge
elles proviennent de la portion sud-ouest du lac Saint-François (Moisan, 1961). La
présence de populations nicheuses de Fuligule à tête rouge et de Petit Fuligule au sein
de la réserve est digne de mention compte tenu que les sites de nidification de ces
espèces au sein de la province sont très localisés.

D’importants travaux d’aménagement, réalisés au sein de la réserve, ont permis
d’accroître la superficie d’eau libre dans les marais, les rendant ainsi plus attrayants
pour les oiseaux. Ainsi, par exemple, des inventaires ont permis de recenser à pointe
Fraser I, 25 couvées en 1983 (Gervais et al., 1983) et 17 couvées en 1984 (Gervais et
Shaffer, 1984b) et à pointe Fraser II, 15 couvées en 1984 (Gervais et Shaffer, 1984b)
et 13 couvées en 1986 (Surprenant, 1986). Selon Gervais et al. (1983), le marais pointe
Fraser I constitue un des pools de production de canetons dans la région du lac Saint-
François.

Au printemps, la présence de grandes surfaces d’herbiers submergés et émergents
offre une nourriture riche et variée aux canards et bernaches qui fréquentent le lac. À
cette saison, la végétation aquatique est omniprésente le long des berges et même au
centre du lac. Malgré la qualité des habitats disponibles, on a assisté au cours des
dernières années à une diminution des populations de sauvagine en période de
migration. En effet, lors des inventaires aériens réalisés au printemps de 1990 par la
FAPAQ, 7 429 canards et oies ont été observés au lac Saint-François (Armellin et al.,
1994), une valeur nettement plus faible que les 70 000 individus (80 % de canards
plongeurs) observés par Lehoux et al. (1985) entre 1974 et 1981. Cette diminution de la
fréquentation est confirmée par les inventaires du printemps de 1997 de la FAPAQ
alors qu’un maximum de 8 817 anatidés ont été dénombrés dans le lac (FAPAQ, don.
inéd.). Les données de Lehoux et al. (1985) ont révélé que les barboteurs se
concentrent dans le secteur de la RNF au printemps, alors que les plongeurs délaissent
ou utilisent peu cette zone (ils sont répartis un peu partout ailleurs sur le lac).

Une baisse analogue des effectifs a été observée à l’automne au lac Saint-François. En
effet, alors que les inventaires aériens réalisés entre 1974 et 1981 par Lehoux et al.
(1985) ont permis d’observer jusqu'à 70 000 individus, en majorité des plongeurs
(95 %), la FAPAQ dénombrait 4 100 canards et oies en 1988, surtout des barboteurs
(Armellin et al., 1994) et jusqu’à 4 367 individus en 1996 (FAPAQ, don. inéd.). Selon
Lehoux et al. (1985), la portion sud-ouest du lac, notamment le secteur de la réserve,
serait délaissée ou faiblement utilisée à cette saison.

L’importante diminution de la fréquentation du lac Saint-François lors des migrations,
pourrait être attribuable à une baisse des populations de fuligules. Lehoux et al. (1985)
avaient évalué leurs effectifs à 55 000 et 61 000 individus respectivement au printemps
et à l’automne dans les années 1974-1981 ; ils représentaient donc une bonne
proportion des 70 000 individus présents à chacune des saisons. Aujourd’hui, ils
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semblent beaucoup moins nombreux (la procédure d’inventaire de la FAPAQ n’assure
toutefois pas une évaluation juste des populations de fuligules). Les causes de cette
baisse de fréquentation du lac Saint-François sont inconnues (D. Bordage, SCF, comm.
pers.).

Les données récentes d’inventaires de la FAPAQ (don. inéd.) nous permettent d’obtenir
une idée de la fréquentation actuelle du secteur de la réserve durant les migrations. En
conservant uniquement les parcelles d’inventaire qui couvrent la RNF, on a pu évaluer
à quelque 1 600 individus la population qui a fréquenté le territoire au printemps de
1997. L’espèce la plus abondante était le Petit Fuligule (862), suivi de la Bernache du
Canada (613). Le Fuligule à collier, le Canard colvert, le Grand Harle (Mergus
merganser), la Sarcelle d’hiver, le Canard branchu, le Canard noir, la Sarcelle à ailes
bleues, le Canard chipeau, le Canard pilet et l’Oie des neiges (Chen caerulescens)
étaient également présents (abondance de 35 individus et moins pour toutes ces
espèces). Les données d’inventaires aériens de la FAPAQ (don. inéd.) datant de
l’automne 1997 confirment la faible utilisation du secteur durant cette saison, puisque
aucun individu n’a été recensé dans les parcelles d’inventaire qui touchent à la réserve.

Contrairement à la plupart des régions du Québec qui sont délaissées par la sauvagine
en hiver, le lac Saint-François abrite encore des individus durant cette saison. La
capacité de support du milieu s’élèverait à quelque 10 000 individus représentés
principalement par le Grand Harle et le Garrot à œil d’or. Encore une fois, le secteur de
la réserve serait délaissé ou très faiblement occupé à cette saison (Lehoux et al., 1985).

On ne trouve aucune colonie de Grand Héron (Ardea herodia) au sein de la RNF du lac
Saint-François (A. Desrosier, FAPAQ, don. inéd. ; inventaires aériens 2001). Toutefois,
en raison de la présence de la colonie de l’île Dickerson dans le voisinage, on peut
régulièrement observer le Grand Héron et la Grande Aigrette (Ardea alba) s’alimenter
dans les marais de la réserve. Plusieurs autres espèces d’oiseaux utilisent les marais
de la RNF en période de reproduction. Citons, à titre d’exemple, la Marouette de
Caroline (Porzana carolina), le Râle de virginie (Rallus limicola), la Gallinule poule-d’eau
(Gallinula chloropus), la Foulque d’Amérique (Fulicula americana), le Héron vert
(Butorides striatus), le Troglodyte des marais (Cistothorus palustris) et le Bruant des
marais (Melospiza georgiana).

Chapdelaine et Rail (2002) ont développé un plan de conservation des oiseaux
aquatiques du Québec dans lequel ils mettent en lumière le manque flagrant de
données sur les effectifs des populations de plusieurs espèces d'oiseaux aquatiques
dans la plaine du Saint-Laurent (région de conservation des oiseaux numéro 13 i.e.
RCO 13) telles que le Grèbe à bec bigarré (Podilymbus podiceps), le Butor d'Amérique
(Botaurus lentiginosus), le Râle de Virginie, la Marouette de Caroline, la Gallinule
Poule-d'eau et la Foulque d'Amérique. Les auteurs relèvent aussi le caractère très
fragmentaire et inégal des données disponibles pour statuer sur les tendances des
populations des oiseaux aquatiques de la RCO 13. Ils ont quand même émis une liste
provisoire et fragmentaire d’espèces en déclin tant à l’échelle régionale que
continentale et elle comprend le Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax), le Râle jaune, la
Marouette de Caroline et la Guifette noire (Chlidonias niger). La RNF du lac Saint-



22

François a été identifiée comme site important pour la nidification des oiseaux
aquatiques appartenant aux familles des Podicipédidés, des Ardéidés (coloniaux et non
coloniaux), des Rallidés et des Laridés coloniaux tels que le Goéland à bec cerclé
(Larus delawarensis), la Guifette noire et la Sterne pierregarin (Sterna hirundo).

Desrochers et Fragnier (1983) rapportaient la présence de 24 espèces d’oiseaux
chanteurs dans la forêt feuillue inondée (l’habitat boisé occupant la plus grande
superficie sur la réserve), notamment la Paruline des ruisseaux (Seiurus
noveboracensis), le Tyran huppé (Myiarchus crinitus) et le Moucherolle tchébec
(Empidonax minimus). Dans les arbustaies (aulnaies, saulaies), jusqu'à 12 espèces
avaient été recensées, dont la Paruline masquée (Geothlypis trichas), le Bruant des
marais, la Paruline jaune (Dendroica petechia) et le Carouge à épaulettes (Agelaius
phoeniceus). Les forêts sèches abritaient jusqu'à 25 espèces, notamment, la Grive
fauve (Catharus fuscescens), le Viréo aux yeux rouges (Vireo olivaceus), le Pioui de
l’Est (Contopus virens) et le Cardinal à poitrine rose (Pheucticus ludovicianus). Le Goglu
(Dolichonyx oryzivorus) et le Bruant chanteur (Melospiza melodia) figuraient parmi les
11 espèces observées dans les champs en friche.

Desrochers et Fragnier (1983) avaient identifié le Bruant des marais comme l’espèce
nicheuse la plus abondante sur la réserve. Suivaient, par ordre décroissant
d’importance, la Paruline masquée, la Paruline jaune, la Grive fauve et le Carouge à
épaulettes.

Somme toute, la réserve constitue un paradis pour les observateurs d’oiseaux. L’été,
des espèces comme le Fuligule à tête rouge, le Petit Fuligule, le Canard branchu, la
Grande Aigrette et le Grand Pic (Dryocopus pileatus) attirent les visiteurs. Durant les
migrations, avec de la chance, on peut y observer jusqu'à 24 espèces de parulines,
ainsi que d’autres espèces d’intérêt comme le Grèbe jougris (Podiceps grisegena), le
Grèbe esclavon (Podiceps auritus), le Héron garde-bœufs (Bubulcus ibis), l’Aigrette
neigeuse (Egretta thula), l’Ibis falcinelle (Plegadis falcinellus), l’Érismature rousse
(Oxyura jamaicensis), le Fuligule à dos blanc (Aythya valisineria), sans oublier une
grande variété de rapaces.

L’intérêt de la réserve réside aussi dans la présence de 6 espèces d’oiseaux en péril.
On peut y observer l’une des plus importantes populations de Troglodyte à bec court de
la province (Cistothorus platensis ; nicheur probable, susceptible d’être désigné menacé
ou vulnérable au Québec) ainsi que le Petit Blongios (Ixobrychus exilis ; nicheur,
susceptible d’être désigné menacé ou vulnérable au Québec et menacé à l’échelle du
Canada), le Râle jaune (nicheur probable ; susceptible d’être désigné menacé ou
vulnérable au Québec et préoccupant à l’échelle du Canada), la Paruline à ailes dorées
(Vermivora chrysoptera ; aucun signe de nidification, susceptible d’être désignée
menacée ou vulnérable au Québec), le Pic à tête rouge (Melanerpes erythrocephalus ;
a déjà niché dans la réserve, susceptible d’être désigné menacé ou vulnérable et
préoccupant à l’échelle du Canada) et le Dindon sauvage (Meleagris gallopavo ; aucun
signe de nidification, susceptible d’être désigné menacé ou vulnérable au Québec). Il
existe également pour la réserve des mentions historiques de nidification de la Pie-
grièche migratrice (Lanius ludovicianus migrans), une espèce en voie de disparition
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dans l’est du Canada (COSEPAC, 2003). Si on considère une zone de 1 km en
périphérie de la RNF, une autre espèce s’ajoute à la liste, soit le Hibou des marais (Asio
flammeus) dont la mention provient de la Pointe Hopkins. Mentionnons également les
observations du Râle jaune à la Pointe Hopkins et du Petit Blongios à la Pointe Fraser.

La liste annotée des oiseaux de la réserve et ses abords comprend plus de 270
espèces. Parmi celles-ci, 220 espèces - dont plus de 110 seraient nicheuses - ont été
observées à l’intérieur des limites de la réserve (Mercier et al., 1986). Les Amis(es) de
la Réserve nationale de faune du lac Saint-François (2000b) ont réalisé un pamphlet qui
renseigne sur le statut et l’abondance, par saison, des 233 espèces incluses dans leur
liste (RNF et ses abords).

4.2.6 Mammifères

Les mammifères seraient représentés par une soixantaine d’espèces au sein de la RNF
du lac Saint-François (de Repentigny, 1995). Le Campagnol à dos roux (Clethrionomys
gapperi) est de loin l’espèce de petit mammifère dominante, mais on peut aussi
observer d’autres espèces comme le Campagnol des champs (Microtus
pennsylvanicus), la Grande musaraigne (Blarina brevicauda), la Musaraigne cendrée
(Sorex cinereus), la Souris sauteuse des champs (Zapus hudsonius) et la Souris
sylvestre (Peromyscus maniculatus). Chez les plus gros mammifères, le Rat musqué
(Ondatra zibethicus) et le Lapin à queue blanche (Sylvilagus floridanus) dominent. Le
Castor (Castor canadensis) est également abondant et cause des problèmes
d’inondation. Parmi les autres espèces mentionnons, la Belette à longue queue
(Mustela frenata), l’Hermine (Mustela erminea), le Vison d’Amérique (Mustela vison), le
Lièvre d’Amérique (Lepus americanus), le Cerf de Virginie (Odocoileus virginianus), le
Coyote (Canis latrans) et le Renard roux (Vulpes vulpes). Compte tenu des habitats
présents, il est possible que la majorité des espèces québécoises de chauves-souris
soient présentes au sein de la réserve, mais aucun inventaire n’a été réalisé pour le
vérifier. La présence de l’Opossum d’Amérique (Didelphis virginiana) est digne de
mention, puisqu’il s’agit du seul marsupial observable en Amérique du Nord (Mercier et
al., 1986).

On trouve également au sein de la réserve le Petit Polatouche (Glaucomis velans), une
espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable au Québec, et désignée
préoccupante à l’échelle du Canada par le COSEPAC. Cette espèce a été observée à
la Butte Polatouche dans l’aménagement Pointe Fraser I en février 1975
(de Repentigny, SCF, don. inéd.). Dans la zone tampon de 1 km bordant la réserve, une
autre espèce de mammifère susceptible d’être désignée a déjà été observée (1997), il
s’agit du Lynx roux (Lynx rufus) (CDPNQ, don. inéd.). Les Amis(es) de la Réserve
nationale de faune du lac Saint-François (2000c) ont réalisé un pamphlet qui fournit la
liste des mammifères rencontrés dans la réserve et ses abords (53 espèces). Le
Renard gris (Urocyon cinereoargenteus), une espèce désignée menacée par le
COSEPAC et par le Québec, figure dans cette liste.



24

Enfin, mentionnons que la Société de la faune et des parcs du Québec (FAPAQ) gère
une base de données sur les micromammifères du Québec, mais qu’on n’y trouve
aucune mention provenant de la RNF du lac Saint-François (Source: Robert Morin,
FAPAQ-Québec).

5. BILAN DES CONNAISSANCES DES STRESS ET MENACES

L'intégrité écologique des RNF peut être grandement affectée par diverses pressions
s'exerçant autant à l'intérieur qu'à l'extérieur des limites des sites. Il est donc essentiel
d'avoir une image précise des menaces et des pressions pouvant affecter les
écosystèmes présents à l'intérieur des RNF afin de prévenir ou rétablir les effets
négatifs encourus. Dans le cadre du processus d'évaluation de l'intégrité écologique
des parcs nationaux, un questionnaire a été distribué à des équipes de travail oeuvrant
dans chacun des parcs pour qu'elles identifient les menaces propres à chaque parc et
évaluent les impacts potentiels et réels sur les écosystèmes. Les menaces et pressions
y sont regroupées sous différents thèmes comme les produits toxiques et polluants
(eaux usées, pesticides), les modifications de l'habitat (installations touristiques,
exploitation forestière), les effets directs sur la faune et la flore (chasse, pêche) et les
espèces exotiques (plantes, oiseaux). Ce questionnaire a été adapté pour être appliqué
aux RNF. Les mêmes thèmes y sont présentés et le format est sensiblement le même
que celui adopté par Parcs Canada. Un soin particulier a été apporté afin d'évaluer si
les pressions et menaces peuvent affecter le territoire de la RNF et/ou la région
périphérique ainsi que d'estimer si ces mêmes pressions affectent réellement la RNF
(ex. présence d'espèces exotiques) ou s'il s'agit d'une menace potentielle (ex.
déversement d'hydrocarbures).

Le questionnaire visant à identifier les stress et menaces qui pèsent sur la RNF du lac
Saint-François est présenté à l’annexe 1. Il est indiqué que la menace la plus sérieuse à
l'intégrité écologique de la RNF du lac Saint-François est liée à l’utilisation de pesticides
et de fertilisants sur les terres agricoles avoisinant la réserve. Cette pollution diffuse
détériore la qualité de l’eau, rend le milieu défavorable aux espèces aquatiques et
affecte la qualité esthétique des masses d’eau. Ainsi, par exemple, les engrais,
augmentent l’apport en éléments nutritifs dans l’eau (surtout en phosphore et en azote),
ce qui provoque une croissance accélérée des plantes aquatiques et des algues
filamenteuses et, en conséquence, un vieillissement accru des milieux aquatiques
(eutrophisation). Les pesticides, pour leur part, s’accumulent dans la chaîne alimentaire
et entraînent des risques de toxicité chronique pour la faune.

Une autre menace écologique majeure identifiée au niveau de la RNF du lac Saint-
François est liée à la présence d’espèces végétales exotiques, (Lythrum salicaria,
Hydrocharis morsus-ranae, Phalaris arundinacea, Potamogeton crispus, Phragmites
australis, Butomus umbellatus et Vicia cracca). Comme le souligne Jean et al. (2002),
les invasions biologiques par les plantes représentent la deuxième cause de perte de
biodiversité à l’échelle mondiale, après la destruction des habitats naturels, et ces
invasions sont presque toujours irréversibles. Dans le cas de la RNF du lac Saint-
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François, la présence de plantes exotiques représenterait une menace modérée à son
intégrité écologique (M. Jean, CSL, comm. pers.).

Le braconnage a été identifié comme une autre des trois principales menaces à
l’intégrité de la RNF du lac Saint-François. La récolte de sauvagine et de mammifères
(ex. chevreuil, lièvre, lapin) en dehors des zones et des périodes de chasse permises
vient à l’encontre d’une saine gestion des populations fauniques et d’une utilisation
rationnelle et contrôlée du territoire de la réserve.

Parmi les autres menaces identifiées, on note la présence de carpes, un agent
stressant d’importance moyenne, qui, en causant une augmentation de la turbidité de
l’eau prive les plantes aquatiques submergées de la lumière dont elles ont besoin pour
leur croissance. Les carpes sont aussi responsables de la destruction de certaines
plantes aquatiques ce qui permet à certaines autres comme les nénuphars de
proliférer et de créer d’immenses tapis obstruant les zones d’eau libre. De tels milieux
sont fort peu attrayants pour les canards.

Mentionnons enfin, qu'une analyse globale des perturbations anthropiques des rives du
Saint-Laurent telles que la disparition des berges naturelles et les pertes de milieux
humides est présentée sur le site internet du SCF (Source: Portrait de la biodiversité du
Saint-Laurent; http://www.qc.ec.gc.ca/faune/biodiv/fr/).

6. MANDAT DU SITE

La réserve nationale de faune du lac Saint-François a été créée pour assurer la
protection d’habitats humides et d’espèces fauniques exceptionnels, notamment des
espèces rares, dont l’existence était menacée par le développement urbain. À une
cinquantaine de kilomètres, on trouve, en effet, le noyau urbain formé par les villes de
Valleyfield, de Montréal et leurs banlieues.

Dans leur plan de gestion de la réserve, Mercier et al. (1986) décrivent la politique
générale de gestion et d’aménagement comme suit : « Nos intentions sont d’abord
d’empêcher toute dégradation ou perte de ces riches habitats humides tout en
maintenant nos efforts de surveillance de l’état et de l’évolution de ces habitats et de
leurs populations. Nous veillerons aussi à assurer aux populations animales la
disponibilité d’habitats diversifiés afin de conserver sur la réserve des communautés
animales et végétales variées. Puisque la disponibilité de tels habitats se fait de plus en
plus rare, il nous faudra aussi veiller à optimiser l’utilisation par la faune de certains
secteurs de la réserve par des aménagements qui seront effectués en minimisant les
impacts et en respectant le milieu naturel. Si certains secteurs seront aménagés,
d’autres seront par contre laissés à l’état naturel soit parce qu’ils ne présentent pas de
contraintes pour la faune ou qu’ils sont représentatifs d’un type d’habitat particulier ou
qu’ils abritent des espèces végétales et/ou animales rares, menacées ou
particulièrement vulnérables».



26

Seule la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier est autorisée sur le
territoire de la réserve. Certaines restrictions sont toutefois imposées, cette activité
étant interdite dans le secteur des aménagements Fraser I et II où sont offertes des
activités de sensibilisation pour le public. La chasse aux autres espèces animales et
toutes activités de récolte comme la pêche, le piégeage (sauf permission accordée à un
trappeur pour le contrôle du Castor et du Rat musqué), la cueillette de plantes et la
coupe de bois sont interdites. La construction de quais et de toutes autres installations
permanentes ainsi que l’utilisation d’embarcations à moteur sont prohibées au sein de
la réserve. Ces restrictions visent à respecter la mission de conservation de la réserve
et à permettre une récolte de la sauvagine équitable, sécuritaire et respectueuse de
l’environnement et des autres utilisateurs de la ressource.

Certains secteurs de la réserve sont accessibles au public. Un kiosque d’accueil est
présent et des visites guidées sont organisées, à pied ou en canot Rabaska, et
permettent de sensibiliser les gens à la richesse du milieu. Les visiteurs peuvent aussi
emprunter à leur guise les quelque 10 km de sentiers pédestres mis à leur disposition,
s’adonner à des promenades en canot ou encore profiter du panorama offert par la tour
d’observation. L’Association des membres et amis pour la protection de la Réserve
nationale de faune du lac Saint-François (AMAPRE), en tant que partenaire du SCF, est
responsable des activités et services offerts au public. Tout véhicule est interdit au sein
de la réserve, à moins qu’un permis ait été accordé ou en cas d’urgence.

7. EFFICACITÉ DE LA GESTION

Dans leur plan de gestion, dans la section qui concerne la gestion des ressources
biologiques, Mercier et al. (1986) mentionnent les éléments suivants quant à la
surveillance de l’état des habitats et de la faune : «Sur la réserve, une attention
particulière sera portée à la surveillance de l’état et de l’évolution des habitats et des
populations » et ce dans les buts suivants : « évaluer l’impact des mesures de gestion
ou des aménagements effectués dans la réserve, ou dans son voisinage immédiat ;
être en mesure de réagir à temps à toute détérioration de l’habitat, ou de l’état des
populations fauniques, en adoptant des mesures correctives ; évaluer l’effet des
activités publiques en regard des objectifs de conservation ».

La réalisation du bilan des connaissances sur les ressources biologiques a permis de
constater que cette volonté de surveillance des habitats et de la faune a été respectée
dans les premières années après la création de la réserve, mais qu’elle a été délaissée
au cours des dernières décennies. En effet, mis à part quelques études spécifiques, la
plupart des inventaires floristiques et fauniques datent d’au moins une vingtaine
d’années. Cette constatation nous amène à conclure que nos connaissances de l’état
actuel des habitats et des populations fauniques de la réserve sont pauvres. Ainsi, il
apparaît évident que la bonne gestion du territoire de la réserve doit passer dans un
premier temps par la réalisation d’inventaires. En effet, il est difficile de protéger
efficacement des éléments dont on ignore précisément l’état et la répartition. Les
milieux naturels sont des entités dynamiques qui se sont modifiées au cours des
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dernières décennies. On a qu’à penser aux prairies humides qui se font envahir par les
arbustes.

Il est possible de réaliser des inventaires de base avec des montants d’argent
raisonnables, d’autant plus si des partenariats sont envisageables. Les espèces en péril
doivent figurer parmi les priorités compte tenu des obligations d’Environnement Canada
envers ces espèces. La sauvagine nicheuse, les oiseaux chanteurs, les reptiles et les
amphibiens devraient également être considérés comme des groupes prioritaires à
inventorier. En effet, on connaît mal leur situation actuelle au sein de la réserve - les
inventaires sont incomplets ou datent de plusieurs années - et les techniques
d’inventaires requises pour les étudier sont souvent peu onéreuses. L’herpétofaune, par
exemple, est un groupe sous-inventorié au sein de la réserve. De nouveaux inventaires
permettraient d’actualiser nos connaissances, notamment sur les espèces en péril et,
de ce fait, de mettre en place des mesures de protection appropriées si nécessaire. Nos
connaissances sur la flore et les habitats auraient également besoin d’être remises à
jour.

En résumé, la réalisation d’inventaires fauniques et floristiques à court terme et
l’application d’une surveillance régulière de l’état et de l’évolution des habitats et des
populations doivent figurer parmi les priorités. Une mise à jour régulière des
connaissances est une étape nécessaire à une saine gestion. En effet, il s’agit du seul
outil permettant d’évaluer la condition du territoire et l’efficacité des mesures de gestion
et d’aménagement utilisées. Si les détériorations d’habitats ou de populations sont
inconnues, il est difficile de mettre en place des mesures correctives.

Parmi les autres priorités de gestion à mettre en application on note, la consolidation de
la réserve (acquisition de nouveaux terrains), l’intensification de la surveillance de
même que la poursuite des activités de piégeage pour le contrôle du Castor et du Rat
musqué. On trouve dans les sections suivantes une liste exhaustive des mesures de
gestion qui devraient être mises en application pour assurer une saine gestion du
territoire.

8. ACTIVITÉS PRIORITAIRES D’ACQUISITION DE CONNAISSANCES ET DE
CONSERVATION

L'analyse du bilan des connaissances des communautés biotiques et des menaces qui
pèsent sur la RNF du lac Saint-François permet de cibler les lacunes dans les
connaissances de base de la faune, de la flore et des processus écosystémiques
présents dans la réserve, mais met également en lumière les domaines où le niveau
des connaissances est adéquat. Diverses actions devront être prises tant au niveau de
l'acquisition de connaissances des communautés qu'au niveau des pressions qui
agissent sur la réserve afin d'obtenir les outils nécessaires à une saine gestion du
territoire et à une évaluation efficace de l'intégrité écologique du site.

Les priorités d'actions ont été divisées en trois groupes selon un ordre décroissant
d'urgence d'application (1) activités hautement prioritaires, (2) activités de priorité
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moyenne et (3) activités de moindre priorité. Dans chacun de ces groupes, les actions
ont été divisées en fonction des priorités d'actions au niveau des communautés
vivantes et des pressions et menaces qui agissent sur la réserve afin de pouvoir
remédier, corriger ou enrayer les menaces identifiées.

8.1 ACTIVITES HAUTEMENT PRIORITAIRES

8.1.1 Communautés biotiques

1) Inventaire des espèces d’oiseaux en péril susceptibles d’utiliser la réserve en période
de nidification :

- Les données sur ces espèces sont fragmentaires et la Loi canadienne
sur les espèces en péril (LEP) oblige Environnement Canada à les
protéger sur les terres fédérales. Mis à par le Râle jaune, aucune espèce
d’oiseau en péril n’a fait l’objet d’inventaire au sein de la RNF du lac Saint-
François. Il est impératif de réaliser des inventaires dans l’ensemble des
habitats potentiels de ces espèces pour connaître l’état et la distribution
des populations à l’échelle de la réserve et pour être en mesure de mieux
les protéger. On peut envisager inventorier les oiseaux en péril à un coût
relativement faible, en se limitant aux habitats propices uniquement et en
utilisant la méthode des points d’écoute (à l’aide ou non d’enregistrements
selon les espèces). Selon la Base de données sur les oiseaux menacés
du Québec (BDOMQ ; SCF et al., 2003), les espèces d’oiseaux rares
susceptibles de nicher au sein de la RNF du lac Saint-François sont le
Petit Blongios, le Troglodyte à bec court, la Paruline à ailes dorées, le Pic
à tête rouge, le Dindon sauvage et le Râle jaune.

2) Inventaire des amphibiens et des reptiles:
- Le seul inventaire herpétofaunique réalisé au sein de la RNF du lac
Saint-François date de près de 25 ans. Les autres informations
disponibles sur ce groupe faunique proviennent d’observations
ponctuelles. Il est important de réaliser des inventaires de reptiles et
d’amphibiens au sein de la réserve compte tenu de la possibilité d’y
découvrir un nombre important de nouvelles espèces, notamment au
niveau des salamandres et des couleuvres. La réserve constitue
également un site à fort potentiel pour l’ajout d’une nouvelle espèce à
l’herpétofaune de la province, soit la Couleuvre mince, une espèce
retrouvée immédiatement de l’autre côté de la frontière aux États-Unis,
vis-à-vis Dundee (D. Rodrigue, Société d’histoire naturelle de la vallée du
Saint-Laurent, comm. pers.).

De nouveaux inventaires permettraient également d’actualiser nos
connaissances sur la situation des reptiles et des amphibiens en péril au
sein de la réserve. La Loi canadienne sur les espèces en péril oblige
Environnement Canada à protéger ces espèces sur les terres fédérales.
Deux espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables,
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soit la Tortue géographique et la Tortue mouchetée ont déjà été
observées à l’intérieur des limites de la RNF et une autre espèce
susceptible d’être désignée, la Couleuvre d’eau, a été rapportée dans la
zone tampon de 1 km qui borde la RNF. Les inventaires réalisés devraient
permettre de préciser la taille des populations des espèces en péril et de
localiser les habitats qu’elles utilisent.

3) Inventaire des espèces de plantes en péril :
- La Loi canadienne sur les espèces en péril oblige Environnement
Canada à protéger celles-ci sur les terres fédérales. La protection des
plantes en péril fait partie du mandat de la réserve. Mis à part le Ginseng
à cinq folioles, nos connaissances sur les plantes en péril datent de plus
de 20 ans. Les informations recueillies dans le passé devraient toutefois
être mises à profit pour la réalisation de nouveaux inventaires. Les cartes
de répartition existantes pourraient notamment servir de point de départ
pour les nouvelles recherches sur le terrain. On évalue à seulement 2 ou
3 semaines le temps requis pour réaliser des inventaires permettant de
mettre à jour de nos connaissances sur les plantes rares (J. Labrecque,
Ministère de l'Environnement du Québec, comm. pers. et L.-G. de
Repentigny, SCF, comm. pers.).

4) Inventaire des autres groupes d'espèces en péril :
- Les données sur ces espèces sont incomplètes et la Loi canadienne sur
les espèces en péril oblige Environnement Canada à les protéger sur les
terres fédérales. Il faudrait vérifier auprès d’experts quelles espèces en
péril sont susceptibles d’être retrouvées au sein de la réserve et valider
par la suite leur présence sur le terrain. Par exemple, les mammifères ont
été sous-inventoriés au sein de la réserve, il faudrait donc vérifier si des
mammifères en péril sont susceptibles d’utiliser le site.

5) Mettre en application le plan de conservation élaboré pour le Ginseng à cinq folioles
(Nault, 2003) :

- Le ginseng est une espèce désignée menacée à l’échelle de la province
et en voie de disparition au Canada. La RNF du lac Saint-François abrite
l’une des plus importantes populations du Québec. Certains groupements
présents au sein de la réserve sont menacés par la présence de visiteurs.

6) Inventaire floristique et des composantes de l’habitat :
- La RNF du lac Saint-François a été créée prioritairement pour assurer la
protection des habitats humides exceptionnels présents au sein de la
réserve et nos connaissances sur ces milieux ne sont plus à jour. Le
portrait le plus récent et le plus complet de la flore et des groupements
végétaux de la RNF du lac Saint-François date d’une vingtaine d’années.
Les habitats, en particulier les milieux humides, sont en changements
continuels et de nouveaux inventaires permettraient de réaliser une
cartographie récente de la végétation du site. Cette démarche est
importante, car c’est elle qui peut nous permettre de vérifier si l’habitat
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s’est transformé au cours des dernières années en comparant la situation
actuelle avec la situation du passé (comparaison avec les photographies
aériennes ou les cartographies antérieures, par exemple). Les résultats
obtenus vont constituer une source d’informations essentielles pour
évaluer si l’intégrité de la réserve a été préservée ou non. Aussi, dans
l’éventualité où des changements seraient observés dans l’utilisation du
site par certaines espèces d’oiseaux par exemple, il nous sera alors
possible de tenter d’évaluer si ces changements sont attribuables ou non
à une altération de l’intégrité écologique de la réserve. Il est a préciser que
les herbiers aquatiques devraient également être considérés lors de ces
inventaires. En effet, ces milieux, d’une grande richesse, n’ont jamais fait
l’objet d’inventaire exhaustif au sein de la réserve.

7) Évaluation de l’évolution de l’envahissement des prairies humides par l’Aulne
rugueux :

- Les prairies humides abritent plusieurs espèces rares, comme le Râle
jaune, le Troglodyte à bec court, le Petit Blongios, le Bident discoïde
(Bidens discoidea), le Carex de Sartwell (Carex sartwellii), le Carex à
fruits velus (Carex trichocarpa) et la Zizanie à fleurs blanches variété à
fleurs blanches (Zizania aquatica var, aquatica) (Gratton 1996). La
comparaison de photographies aériennes récentes à des
photographies antérieures nous permettrait d’évaluer l’évolution du
phénomène et de déterminer si des mesures doivent être mise en
place pour freiner la progression des arbustes. Une méthode efficace
de contrôle a déjà été élaborée (Brisson et al., 2002). La mise sur pied
d’un programme de suivi sur une base régulière (par ex. aux 5 ans)
sera nécessaire pour évaluer la progression du phénomène et, dans le
cas où un contrôle serait exercé, pour évaluer la réussite de la
démarche.

8.1.2 Pressions

8) Évaluation de la pollution agricole (pesticides, engrais) dans les milieux humides et
les cours d’eau de la RNF :

- L’utilisation d’engrais et de pesticides dans les cultures de maïs
avoisinant la réserve se répercute dans les milieux humides et les cours
d’eau de la réserve. Divers impacts peuvent être observés, comme la
modification des processus physico-chimiques de l’eau, l’altération de la
croissance des végétaux ainsi que la contamination de la chaîne
alimentaire. Une connaissance de la situation actuelle est nécessaire pour
mesurer les résultats de l’application de mesures correctrices. La
sensibilisation des agriculteurs pour les amener à modifier leurs pratiques
culturales constitue une mesure envisageable.

9) Évaluation de la situation des espèces aquatiques exotiques (moules zébrée et
quagga, gobie) :
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- Ces espèces sont susceptibles de causer des torts immenses à l’intégrité
écologique des écosystèmes aquatiques bordant la réserve. Les
connaissances qu’on possède à leur égard sont très fragmentaires.

10) Évaluation de la nécessité et de la possibilité de contrôler les espèces végétales
exotiques :

- Ces espèces sont susceptibles de causer des torts immenses à l’intégrité
écologique des écosystèmes de la réserve. Leur contrôle peut être
extrêmement difficile.

11) Intensifier la surveillance et l’application des lois :
- La RNF du lac Saint-François connaît un haut taux de braconnage en
raison du manque de surveillance. Les mammifères comme les
oiseaux sont victimes des braconniers.

12) Poursuivre les activités de piégeage pour le contrôle du Castor et du Rat musqué :
- Les barrages de Castor causent des inondations dans les champs de
maïs avoisinants la réserve. Il est impossible d’amener de la machinerie
lourde dans les marais pour les démolir. La seule méthode de contrôle
applicable est le piégeage. Le piégeage permet également de contrôler le
Rat musqué, lequel endommage les digues lorsqu’il y construit des
terriers.

13) Remettre en bon état les panneaux d’identification de la RNF :
- Dresser un bilan des lacunes au niveau de la signalisation et apporter
les correctifs nécessaires. Par exemple, au niveau du ruisseau Dupuis,
la signalisation n’a pas été refaite depuis plusieurs années. Les
panneaux de signalisation sont importants pour indiquer la présence
d’un territoire protégé et permet d’exercer un certain contrôle sur
l’accès au site.

8.2 ACTIVITES DE PRIORITE MOYENNE

8.2.1 Communautés biotiques

14) Inventaire de la sauvagine :
- La sauvagine figure parmi les groupes d’oiseaux visés lors de la création
de la RNF du lac Saint-François. Nos connaissances sur l’utilisation de la
réserve par la sauvagine durant les périodes de nidification et de
migration sont incomplètes. Les inventaires datent de plusieurs années ou
ne permettent pas de connaître l’utilisation spécifique des différents
milieux qui composent la RNF, comme les marais aménagés par exemple.
Un suivi de l’état et de l’utilisation par la sauvagine des marais aménagés
serait souhaitable.
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15) Inventaire des autres oiseaux aquatiques.
- Les oiseaux aquatiques figurent parmi les espèces visées lors de la
création de la RNF du lac Saint-François. Les oiseaux aquatiques autres
que la sauvagine (grèbes, butors, râles, foulques etc.) n’ont fait l’objet
d’aucun inventaire dans la RNF du lac Saint-François. Les données sur les
effectifs de plusieurs de ces espèces sont manquantes dans la RCO 13
(plaine du Saint-Laurent), comme en fait foi le Plan de conservation des
oiseaux aquatiques du Québec (Chapdelaine et Rail, 2002). Certaines
espèces aquatiques ont d’ailleurs été identifiées comme en déclin à
l’échelle régionale et continentale. La RNF du lac Saint-François a été
identifiée comme site important pour la nidification de plusieurs espèces
d’oiseaux aquatiques.

16) Inventaire des oiseaux chanteurs:
- Des inventaires d’oiseaux chanteurs permettraient de compléter le
portrait de l’utilisation de la réserve par l’avifaune.

8.2.2 Pressions

17) Bilan et dynamique des habitats dans et autour de la réserve:
- Il est connu que les activités anthropiques en bordure des aires
protégées affectent leur intégrité écologique. Il est important de mettre à
jour les données sur les habitats et les structures anthropiques présents
dans la réserve et dans une zone tampon bordant celle-ci pour identifier,
évaluer et quantifier ces facteurs de stress (fragmentation, densité des
routes, etc.).

8.3 ACTIVITES DE MOINDRE PRIORITE:

8.3.1 Communautés biotiques:

18) Inventaire des poissons :
- Les données sur les communautés piscicoles sont incomplètes. En plus
de contribuer à la biodiversité du site, les poissons servent de nourriture à
certaines espèces d’oiseaux.

19) Inventaire des invertébrés :
- Nos connaissances sur la faune benthique, un groupe faunique
important dans l’alimentation des oiseaux aquatiques, sont faibles.
Seulement quelques sites ont été inventoriés à même la RNF et ces
travaux datent de 30 ans. Les autres inventaires datent d’au moins 10 ans
et proviennent des îles situées au nord de la réserve. On possède
également peu de données sur les insectes, lesquels servent de
nourriture et contribuent à la biodiversité du site.
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20) Inventaire des petits mammifères et des mammifères de moyenne et de grande
taille :

- Si on exclut le castor, les inventaires de mammifères datent d’une
vingtaine d’années (1984).

21) Inventaire de la population de Castors :
- Les derniers inventaires aériens de Castors datent de près de 10 ans
(automnes 1994 et 1995).

22) Inventaire des plantes invasculaires:
- Les derniers inventaires floristiques qui incluent le recensement des
invasculaires datent d’une vingtaine d’années. Les invasculaires
contribuent à la biodiversité du site.

23) Maintien du réseau de nichoirs :
- Les nichoirs fournissent des sites de nidification supplémentaires aux
oiseaux et permettent d’augmenter les densités de nicheurs. Il faudrait
procéder à une évaluation de l’état actuel du réseau de nichoirs (Canard
branchu, Hirondelle bicolore [Tachycineta bicolor], Merlebleu de l’est
[Sialia sialis], etc.) et apporter les mesures correctives si nécessaire. Il
faudrait également s’assurer qu’un suivi de l’utilisation et qu’un entretien
régulier (nettoyage, déplacement ou pose de nouveau nichoirs lorsque
nécessaire) soient réalisés au niveau du réseau.

8.3.2 Pression :

24) Évaluer la situation concernant la présence de chiens errants :
- Les chiens errants représentent une menace pour la faune (ils
s’attaquent par exemple aux jeunes chevreuils) et pour les visiteurs. Une
évaluation de la situation et de la possibilité d’appliquer des mesures
correctrices devrait être réalisée.

D'autres activités au niveau de la gestion de la réserve pourraient venir se greffer à ces
priorités. Par exemple, la gestion intégrée des diverses initiatives de conservation ayant
cours dans le secteur du lac Saint-François (PNAGS, ZICO, PASL, ICOAN etc.)
permettrait d'augmenter l'efficacité des actions entreprises tout en réduisant les coûts
d'opération. Aussi, les bases de données et les informations de base devraient être
regroupées et sécurisées dans un lieu commun. Des partenariats avec d’autres
ministères, des universités ou autre organisations devraient être privilégiés. Le
tableau 6 résume les activités prioritaires d’acquisition de connaissances
(communautés biotiques et pressions) et de conservation proposées.
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Tableau 6. Activités d’acquisition de connaissances et de conservation proposées pour
la RNF du lac Saint-François

Actions proposées Communautés biotiques Pressions

Activités hautement
prioritaires

1) Inventaire des oiseaux en
péril durant la période de
nidification

8) Évaluation de la pollution
agricole

2) Inventaire des
amphibiens et des
reptiles

9) Évaluation de la situation
des espèces aquatiques
exotiques

3) Inventaire des espèces
de plantes en péril

10) Évaluation pour le
contrôle des végétaux
exotiques

4) Inventaire des autres
groupes d’espèces en
péril

11) Intensification de la
surveillance

5) Application du plan de
conservation élaboré
pour le ginseng

12) Maintien des activités de
piégeage du Castor et
du Rat musqué

6) Inventaire floristique et
des composantes de
l’habitat

13) Entretien des panneaux
d’identification de la RNF

7) Évaluation de
l’envahissement des
prairies humides par
l’Aulne rugueux

Activités de priorité
moyenne

14) Inventaire de la
sauvagine

17) Bilan et dynamique des
habitats dans et autour
de la RNF

15) Inventaire des autres
oiseaux aquatiques

16) Inventaire des oiseaux
chanteurs
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Actions proposées Communautés biotiques Pressions

Activités de moindre
priorité

18) Inventaire des poissons 24) Évaluation de la
problématique des
chiens errants dans la
RNF

19) Inventaire des
invertébrés

20) Inventaire des
mammifères

21) Inventaire de la
population de Castors

22) Inventaire des plantes
invasculaires

23) Maintien du réseau de
nichoirs

Activités de gestion Gestion intégrée des initiatives de conservation
Sécurisation des bases de données et autres informations

9. MISE EN PLACE D'UN PROGRAMME DE SURVEILLANCE (RÉSEAU DE SUIVI,
INDICATEURS)

La mise en place d'un programme de surveillance de l'intégrité écologique des RNF
passe par l'identification d'indicateurs environnementaux qui nous renseignent sur l'état
des espèces, des communautés, des habitats et des écosystèmes, et nous permettent
d'être à l'affût des changements pouvant survenir aux habitats, aux communautés
biologiques et aux menaces et pressions qui pèsent sur eux. Le choix des indicateurs
devrait permettre de suivre les populations et les habitats des espèces ciblées par le
mandat de la réserve de même que les menaces les plus importantes pouvant en
affecter l'intégrité écologique. Ainsi, un programme de surveillance devra être orienté en
fonction du mandat du site, soit d’assurer la protection des milieux humides ainsi que
des oiseaux aquatiques qui les fréquentent, de même qu'en fonction des obligations
légales assumées par Environnement Canada, soit de s'assurer de la pérennité des
populations des espèces en péril.

Une attention particulière devrait donc être portée aux programmes de suivi existants
afin d'en évaluer la pertinence face à la problématique des RNF et d'en assurer
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l'application à longue échéance. Plusieurs indicateurs environnementaux sont
présentement en place dans le cadre du suivi de l'état du Saint-Laurent (Villeneuve et
Painchaud, 2003) et ces programmes et les données associées s'intègrent dans le suivi
de l'intégrité des RNF. D'autres indicateurs devront être mis en place afin de compléter
le programme de surveillance de l'intégrité écologique de la réserve.

9.1 MAINTIEN DES INDICATEURS EN PLACE

Les données du Programme de suivi de l’état du Saint-Laurent peuvent être utilisées
pour dresser un bilan général de l’évolution des composantes de l’écosystème du lac
Saint-François dans lequel s’insère la RNF du lac Saint-François. Quatre partenaires
contribuent à ce programme, soit Environnement Canada, Environnement Québec, la
Société de la faune et des parcs du Québec ainsi que Pêches et des Océans Canada.
Les programmes de suivi qui concernent le lac Saint-François sont les suivants :

- Suivi de l’évolution des milieux humides et des plantes exotiques en eau douce (Jean
et al., 2002).

 Les données de ce programme, utilisant la télédétection, nous
renseignent sur les transformations des milieux humides et sur
l’évolution des espèces envahissantes.

- Suivi des communautés de poissons d’eau douce (La Violette, 2002).
Les données de ce programme nous renseignent sur l’état et

l’évolution des populations de poissons, des organismes
intégrateurs des perturbations qui surviennent dans le milieu et
dans la chaîne alimentaire. Les données récoltées ont permis de
déterminer que le lac Saint-François est le secteur le plus
perturbé du Saint-Laurent. Ce programme de suivi nous
renseigne également sur la biodiversité du lac.

- Suivi du Grand Héron (Champoux, 2002).
Les données récoltées sur les contaminants, les biomarqueurs et

le succès de reproduction du Grand Héron dans le cadre de ce
programme de suivi, nous renseignent sur la contamination de
l’écosystème et sur l’état de santé de la population de hérons.

- Suivi de la contamination des sédiments du lac Saint-François par les toxiques
(Pelletier, 2002).

Les données de ce programme nous permettent de dresser un
portrait de la situation actuelle et de l’évolution de la
contamination des sédiments. Il est ainsi possible d’identifier les
principaux facteurs anthropiques pouvant affecter la faune
benthique et par conséquent la chaîne alimentaire.
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- Suivi de la contamination des poissons d’eau douce par les toxiques (Painchaud et
Laliberté, 2002).

 Les données de ce programme nous renseignent sur l’évolution
de la contamination de la faune ichtyenne et sur les menaces
pour les oiseaux et mammifères qui les consomment.

- Suivi de la qualité de l’eau du secteur fluvial (Hébert, 2002).
 Les données de ce programme nous renseignent sur l’évolution

de la qualité bactériologique et physico-chimique de l’eau du lac
Saint-François.

9.2 NOUVEAUX INDICATEURS À METTRE EN PLACE DE FAÇON
PRIORITAIRE

- Suivi des espèces en péril de tous les groupes taxinomiques.
La loi sur les espèces en péril oblige Environnement Canada à

protéger ces espèces sur les terres fédérales.

- Suivi des oiseaux aquatiques et des amphibiens par le biais d'un programme de
surveillance tel que le Programme de suivi des marais (Marsh-Monitoring Program):

Les oiseaux aquatiques figurent parmi les espèces visées lors de
la création de la RNF du lac Saint-François et nos connaissances
sur ces espèces, dont certaines sont en déclin, sont très
fragmentaires.

- Suivi de l’envahissement des prairies humides par l’aulne rugueux.
Ce suivi est essentiel pour déterminer si des mesures doivent être

appliquées pour freiner la progression de cet arbuste afin de
protéger l’habitat de plusieurs espèces en péril, dont le Râle
jaune. Dans l’éventualité où des mesures correctrices seraient
appliquées, le suivi permettrait d’évaluer le succès de la
démarche et de suivre l’évolution des habitats.

- Suivi de la progression des espèces végétales exotiques à l’intérieur des limites de la
réserve :

Les plantes exotiques menacent l’intégrité écologique de la
réserve et modifient les habitats de nidification de la sauvagine et
des autres espèces indigènes.

- Suivi des espèces aquatiques exotiques (moules quagga et zébrée, gobie) :
Les espèces exotiques menacent l’intégrité de la réserve. Un

programme de suivi permettrait d’évaluer l’impact de ces espèces
sur l’écologie des espèces indigènes. C’est le cas
particulièrement du Gobie à taches noires qui n’a pas encore été
observé dans les eaux bordant la RNF du lac Saint-François,
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mais dont la présence pourrait grandement modifier les
communautés piscicoles du lac.

- Suivi de l’évolution de la pollution agricole dans les marais et les plans d’eau de la
réserve.

La pollution constitue une menace à l’intégrité écologique de la
réserve. Les agriculteurs peuvent être sensibilisés à changer leurs
pratiques culturales et un programme de suivi permettrait de
mesurer les améliorations obtenues.

9.3 NOUVEAUX INDICATEURS DE MOINDRE PRIORITE A METTRE EN
PLACE

- Suivi des oiseaux nicheurs dans les RNF (projet de Gilles Falardeau du SCF en
collaboration avec Marcel Darveau et André Desrochers de l’Université Laval).

- Les RNF peuvent servir de secteurs témoins dans la mise en place d'un réseau
de suivi ou de projets de recherche sur la contamination des reptiles par les
pesticides et les contaminants (projet de Louise Champoux du SCF).

- Suivi de la dynamique des habitats/fragmentation dans la réserve et dans une
zone tampon autour de la réserve.

- Suivi de l’utilisation des marais aménagés par la sauvagine, pour être en
mesure d’apporter des correctifs si nécessaire.

- Suivi du bon état des pancartes d’identification de la réserve.

Des collaborations avec divers intervenants (CSL, Biosphère, universités, ministères
fédéraux et provinciaux, ONG) devront être maintenues ou instaurées afin de mettre en
place ces réseaux de surveillance et de s'assurer de leur existence à long terme.

Finalement, mentionnons que la fréquence d'échantillonnage des indicateurs dépendra
de plusieurs facteurs dont le type d'indicateur en soi, la rapidité escomptée des
changements et des menaces potentielles, le coût, etc. La mise en place des réseaux
de suivi et la description des modalités d'application devraient faire partie prenante d'un
futur plan de gestion dans lequel chaque indicateur devra être évalué individuellement.

10. AUTRES PRIORITÉS DE GESTION

Parmi les autres priorités de gestion à considérer pour la RNF du lac Saint-François, on
note la consolidation de la réserve par l’acquisition de nouveaux terrains, en particulier
du site de Plage-Somerville. Ce site de grande valeur biologique situé non loin de la
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RNF est en effet menacé par le développement résidentiel (Y. Mercier, SCF, comm.
pers.).

Aussi, une meilleure gestion du territoire exigerait qu’Environnement Canada offre un
meilleur soutien aux Amis de la Réserve nationale de faune du lac Saint-François
(AMAPRE) afin de mieux les appuyer dans leurs efforts pour protéger et mettre en
valeur la réserve. Pour assurer une meilleure planification des aménagements liés à
l’interprétation (ex. : aménagements de sentiers pédestres ou de canaux pour le
canotage, etc.) les nouvelles connaissances acquises sur les habitats et les populations
fauniques et végétales devraient pouvoir être facilement disponibles. Les besoins en
infrastructures supplémentaires devraient également être évalués (par exemple,
creusage d’un puits pour un accès à l’eau potable, acquisition d’un bateau à moteur à
des fins de sécurité, réaménagement des stationnements, etc.).
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TABLEAU 7: BILAN DES CONNAISSANCES SUR LES RESSOURCES BIOLOGIQUES DE LA RÉSERVE
NATIONALE DE FAUNE DU LAC SAINT-FRANÇOIS

GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

FLORE

INVASCULAIRES
(MOUSSES ET
LICHENS)

 DE REPENTIGNY (1995) : Dans son
bilan sur la richesse biologique au sein
de la réserve, l’auteur mentionne la
présence de 34 taxons de plantes
invasculaires.

 DE REPENTIGNY ET FRAGNIER
(1986a) : Fournit une liste annotée et
une liste systématique (par famille) de la
flore invasculaire de la réserve. Deux
espèces d’hépatiques, 30 espèces de
mousses (31 taxons) et 23 espèces de
lichens (24 taxons) ont été identifiées
(données tirées de la littérature et des
travaux de terrain réalisés pour le SCF).

 FRAGNIER (1984) : Étude réalisée
en 1984 et visant à poursuivre
l’inventaire et l’herborisation de la
végétation de la réserve déjà amorcés
par le SCF. Au cours de l’étude, 27
espèces de lichens, 22 espèces de
mousses et 1 espèce de sphaigne ont
été recensées.

 MELANÇON ET LETHIECQ (1981) :
Des inventaires de végétation réalisés
au niveau des marais de la réserve en
1980 ont permis de déterminer que les

FAIBLE

Compte tenu du très
faible effort d’inventaire
consacré à la flore
invasculaire, nos
connaissances sur ce
groupe sont très limitées.

AUCUNE DONNÉE OUI

L’intérêt de réaliser des
inventaires de plantes
invasculaires tient à la
possibilité de découvrir
des espèces en péril. La
situation géographique
de la réserve (à l’extrême
sud de la province) en
fait un territoire propice à
la présence d’espèces
rares.
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

INVASCULAIRES
(SUITE)

marais du milieu terrestre renferment
une dizaine d’espèces de mousses dont
la plus importante est Drepanocladus
aduncus. Dans ces marais, les
invasculaires couvrent une infime partie
du sol.

 DE REPENTIGNY (1972) : Liste des
plantes de la Réserve nationale de faune
du lac Saint-François, réalisée par le
SCF. On rapporte la présence de quatre
espèces d’invasculaires.

VASCULAIRES
ET

GROUPEMENTS
VÉGÉTAUX

 DESGRANGES (SCF, DON. INÉD.) :
Dans le cadre d’une étude visant à
évaluer l’influence du paysage sur la
composition des communautés
d'oiseaux palustres du fleuve Saint-
Laurent d'eau douce et du lac Ontario,
réalisation d’inventaires floristiques et
des variables paysagères au sein de
stations de dénombrement d’oiseaux de
75 mètres de rayon. Au niveau de la
Réserve nationale de faune du lac Saint-
François et de ses abords (notamment
pointe Hopkins), 22 stations ont été
visitées durant l’été 2002. Une base de
données regroupant les résultats
obtenus peut être consultée.

 JEAN (CSL, DON. INED.) : Durant
les années 2000 et 2001, le CSL a
réalisé des inventaires floristiques dans
les milieux humides riverains de
plusieurs secteurs le long du Saint-
Laurent. Ces recensements avaient pour
but de valider la classification des
images MEIS et d’accroître nos

MOYENNE

Les inventaires à
l’échelle de la réserve
datent d’une vingtaine
d’années.

GRATTON (1996) :
L’auteur évalue à 26,6 ha,
soit 7%, la perte de prairies
humides entre 1958 et 1992
dans les aires utilisées par
le Râle jaune. Les espèces
végétales dominantes
seraient restées les mêmes
malgré l’envahissement par
l’Aulne rugueux (voir
Gratton, 1996 dans la
section «PRINCIPALES
DONNÉES EXISTANTES».

 JEAN ET BOUCHARD
(1991) : À partir de
photographies aériennes
couvrant la période 1946-
1983, les auteurs ont étudié
l’ampleur et la nature des
changements survenus au
niveau de la végétation des
milieux humides du lac
Saint-François. Les ana-

OUI

Les données disponibles
ne fournissent pas une
image précise des
formations végétales et
de la flore actuelle de la
réserve.

Aucun inventaire
exhaustif des herbiers
aquatiques n’a été
réalisé dans la réserve
ou dans sa région
immédiate, malgré la
richesse de ces
communautés.



42

GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

VASCULAIRES
ET

GROUPEMENTS
VÉGÉTAUX
(SUITE)

connaissances sur la distribution des
espèces végétales le long du Saint-
Laurent. Les inventaires ont été
effectués dans des quadrats de 5 m x
5 m et toutes les espèces présentes
recevaient une cote d'importance de 1 à
7. La réserve du lac Saint-François fait
partie des réserves nationales de faune
visitées. Concernant les plantes
exotiques, les constations suivantes ont
été réalisées. Dans 22 des 27 quadrats
inventoriés (81%) on a observé au moins
une espèce des 7 espèces exotiques
répertoriées au total dans la réserve. Le
maximum d'espèces exotiques
observées par quadrat était de trois.
L'espèce la plus fréquente était Lythrum
salicaria (17 quadrats) et sa cote
d'importance s’élevait généralement à 3,
4 ou 5. Hydrocharis morsus-ranae a été
observé dans 7 quadrats. Certaines
espèces étaient peu fréquentes mais
pouvaient afficher une cote d'importance
relative élevée (6 ou 7) lorsque
présentes. Il s’agit d'Hydrocharis
morsus-ranae L., Phalaris arundinacea
L., Potamogeton crispus L., Phragmites
australis et Butomus umbellatus L. Sept
des 27 quadrats (26%) possédaient au
moins une espèce avec une cote
d'importance égale à 6 ou 7. Vicia
cracca L. figure également parmi les
plantes exotiques observées au sein de
la réserve.

De façon générale, on peut dire que les
espèces exotiques affichent une
couverture sporadique dans la réserve
du lac Saint-François, mis à part

lyses ont révélé que les
milieux humides de la
réserve n’auraient pas
connu de perte significative
en terme de superficie
(environ 2% de la superficie
aurait été perdue entre 1946
et 1983, principalement en
raison de fluctuations des
niveaux d’eau), mais que
des modifications majeures
seraient survenues au
niveau de la structure de la
végétation. L’abandon du
brûlage des marais par les
autochtones depuis la
création de la réserve, serait
responsable de cette
situation. En effet, depuis
l’arrêt de cette pratique, des
arbustaies à Alnus rugosa
ont rapidement remplacé les
prairies humides à Carex sp.
(voir aussi Jean et Bouchard
1993); une diminution de la
diversité végétale s’en est
également probablement
suivie. Au total, 163 ha de
prairies humides auraient
été perdus de cette façon au
sein de la réserve et ce
principalement depuis 1968.
Ces modifications sont
considérées majeures.

D’autres transformations,
ont été observées au sein
de la réserve, soit le
remplacement de marais,
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

VASCULAIRES
ET

GROUPEMENTS
VÉGÉTAUX
(SUITE)

quelques espèces qui couvrent
localement de grandes superficies. Les
espèces végétales exotiques présentent
une menace modérée à l’intégrité
écologique de la réserve.

Le CSL a également réalisé des travaux
sur les plantes submergées en 2002
dans le cadre d’une thèse de maîtrise.
Toutefois, ces données ne suffisent pas
à caractériser la flore aquatique de la
réserve (M. Jean, CSL, comm. pers.).

 BRISSON et al. (2002) : Étude
réalisée pour le SCF, dans l’optique du
contrôle de l’envahissement des prairies
humides par l’Aulne rugueux afin de
protéger l’habitat du Râle jaune au sein
de la réserve. Une nouvelle méthode,
soit la coupe hivernale suivie du
badigeonnage des souches à l’aide d’un
phytocide (glyphosate) s’est avérée
grandement efficace.

 MORIN (2002) : Modélisation de
l’habitat des macrophytes submergés du
lac Saint-François.

 BRISSON et al. (1998). Étude
réalisée pour le SCF visant à évaluer
l’efficacité de différentes méthodes de
réduction ou d’éradication de l’Aulne
rugueux.

 GRATTON (1996) : Étude sur la
restauration des prairies humides, suite
à l’envahissement par les arbustaies,
dans le but de protéger l’habitat du Râle
jaune. L’auteur évalue à 26,6 ha, soit

d’arbustaies et de vieilles
forêts de Larix laricina par
des marécages dominés par
Acer rubrum. ; on considère
toutefois que dans
l’ensemble, ces modifica-
tions sont de faible
importance. Il est possible
que ces modifications
consistent en fait au lent
rétablissement des
marécages d’Acer rubrum,
détruits par les coupes
forestières dans les années
1940.

Dans le secteur de la
Pointe-Fraser, les milieux
humides seraient demeurés
relativement stables, en
terme de structure et de
superficie, mis à part le
creusage d’étangs et de
canaux artificiels après
1983, en vue de favoriser la
sauvagine.

Dans les secteurs de Pointe-
Leblanc et de Plage-
Somerville, où le SCF a
acquis des terrains (ils n’ont
pas le statut de réserve), les
milieux humides auraient
subi des pertes de
superficies (non drastiques)
en raison des
développements urbains. Au
total, seulement 7 %
(271 ha) de l’ensemble des
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

VASCULAIRES
ET

GROUPEMENTS
VÉGÉTAUX
(SUITE)

7%, la perte de prairies humides entre
1958 et 1992 dans les aires utilisées par
le Râle jaune (trois aires ont été
identifiées et cartographiées dans la
réserve et ses abords). Les espèces
végétales dominantes seraient restées
les mêmes malgré l’envahissement, soit
le Carex lacustre, le Carex aquatique, le
Calamagrostide du Canada et le Typha
à feuilles étroites. Une carte illustrant les
grands types d’habitats dans les trois
aires d’utilisation du Râle jaune est
fournie.

 LANGEVIN (1996) : Document
d’information sur le projet pilote de
biocontrôle de la Salicaire pourpre au
Québec. Quatre terres fédérales ont été
choisies comme site d’introduction en
raison de l’abondance de salicaire qu’on
y trouve, notamment la Réserve
nationale de faune du lac Saint-
François. Deux espèces d’insectes ont
été relâchées dans une parcelle de 20-
30 pieds carré en 1996. Ce projet a été
abandonné faute de succès (Y. Mercier,
SCF, comm. pers.).

 JEAN ET BOUCHARD (1993) :
Étude sur la végétation des milieux
humides du lac Saint-François, incluant
ceux de la réserve. Des inventaires ont
été réalisés en 1986 et 1987 et les
analyses ont permis d’identifier la
présence d'onze types de communautés
végétales différentes. Les principales
caractéristiques de chacune d’elles sont
fournies, notamment la liste des
principales espèces végétales qui les

milieux humides du lac
Saint-François ont disparu
entre les années 1946 et
1983.

MELANÇON ET LETHIECQ
(1981): Lors de leurs travaux
réalisés en 1980, ces
auteurs n’avaient noté
aucun problème sérieux
d’envahissement des marais
par les arbustes.

 JEAN ET BOUCHARD
(1993) : En comparant leurs
données de terrain datant de
1986 et 1987 à celles de
Pajaczkowski (1973) datant
de 1970, les auteurs ont
constaté que l’espèce Carex
aquatilis semble avoir
diminuée entre les deux
périodes.
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

VASCULAIRES
ET

GROUPEMENTS
VÉGÉTAUX
(SUITE)

caractérisent. Au niveau de la réserve on
trouve les communautés suivantes : de
Carex lacustris, de Typha latifolia (au lac
Saint-François, ces deux communautés
sont surtout retrouvées au niveau de la
réserve de faune), d’Alnus rugosa var.
Americana, de Typha - Lythrum ainsi
que de Myrica gale.

Les auteurs mentionnent que la réserve
constitue le secteur du lac Saint-
François qui présente la plus grande
diversité de communautés végétales.
Elle possède également une grande
richesse spécifique.

 JEAN ET BOUCHARD (1991) :
Voir la section «TENDANCES

TEMPORELLES».

 DE REPENTIGNY ET FRAGNIER
(1986a) : Décrit en détail les
caractéristiques du territoire de la
réserve (topographie, géologie,
climatologie, etc.) et fournit un historique
de l’utilisation du territoire ainsi que des
observations et des études floristiques
antérieures.

Utilisant les données des études
phytosociologiques réalisées au sein de
la réserve, les auteurs décrivent la
composition des groupements végétaux
retrouvés dans les marais en milieu
terrestre, dans les boisés en milieu très
humide à inondé, dans les milieux
ouverts en situation sèche à humide et
dans les boisés en milieu sec à humide.



46

GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
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VASCULAIRES
ET

GROUPEMENTS
VÉGÉTAUX
(SUITE)

Les auteurs dressent un bilan complet
des descriptions, se rapportant aux
herbiers aquatiques de la réserve et sa
région immédiate, retrouvées dans
différentes études, même si cette
ressource n’a fait l’objet d’aucun
inventaire exhaustif.

La flore de la Réserve nationale de
faune du lac Saint-François serait
représentée par 547 espèces (589
taxons), 285 genres et 95 familles. Le
rapport fournit une liste annotée et une
liste systématique (par famille) de la
flore vasculaire de la réserve.

On trouverait au sein de la réserve, 97
taxons introduits ce qui représente
seulement 16,5 % de la flore de la
réserve. La liste de ces taxons et une
cartographie de la distribution
québécoise de quelques-uns sont
fournies.

Ce rapport constitue la synthèse la plus
récente et la plus complète des
groupements végétaux de l’ensemble de
la réserve.

 DE REPENTIGNY ET FRAGNIER
(1986b) : Extraits du document réalisé
par de Repentigny et Fragnier (1986a)
afin de produire un rapport traitant de la
flore particulière de la réserve.

 DE REPENTIGNY (1984) :
Compilation manuscrite des données de
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végétation récoltées par Desrochers et
Fragnier (1983) dans le but d’en faciliter
la consultation.

 FRAGNIER (1984) : Étude réalisée
en 1984 et visant à poursuivre
l’inventaire et l’herborisation de la
végétation de la réserve déjà amorcés
par le SCF (voir de Repentigny, 1983 et
Desrochers et Fragnier, 1983). Fournit
la liste des 80 espèces récoltées et
identifiées.

 GERVAIS et SHAFFER (1984b) :
Inventaires de sauvagine et de
végétation réalisés au niveau de 9 sites
au sein de la réserve, soit la ferme
Therrien, le ruisseau Therrien, le marais
Therrien, le ruisseau Fraser, le marais
Fraser, les marais pointe Fraser I et II, le
marais Mado et le lac Saint-François.
Lors des inventaires de végétation, un
accent particulier a été porté au niveau
des digues de façon à mieux connaître
la nourriture et les sites de nidification
disponibles pour la sauvagine. On fournit
une description de la végétation pour
chacun des sites ainsi qu’une liste des
130 espèces de plantes recensées.

 DESROCHERS ET FRAGNIER
(1983) : Réalisation d’inventaires
d’oiseaux (I.P.A. avec rayon d’écoute
limité à 60 mètres) et de végétation
(dans le rayon d’écoute) au sein de la
réserve en 1983 (couverture raisonnable
du territoire). Une carte indique la
localisation des 94 stations
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d’échantillonnage. Quatorze formations
végétales ont été identifiées. On trouve
dans le rapport une description de
chacune d’elles. La liste des principales
espèces végétales recensées est
également fournie.

Dans les zones boisées, en particulier,
une récolte systématique des plantes a
permis de dresser un herbier de près de
300 espèces. On trouve dans le rapport
une liste des espèces récoltées et
identifiées sur la réserve.

 GERVAIS et al. (1983) : Inventaires
de végétation (quadrats) et de sauvagine
(nids et couvées) réalisés, en 1983, au
niveau des marais du sud-ouest du lac
Saint-François ; certains de ces marais
font partie de la réserve. Les inventaires
de végétation ont permis d’identifier la
présence d’une centaine d’espèces de
plantes vasculaires et de 21
groupements floristiques dans
l’ensemble de l’aire d’étude. Le rapport
fournit une cartographie de ces
groupements. Des tableaux synthèses
permettent d’identifier, par marais et par
groupement végétal, les espèces
végétales recensées (avec codes
d’abondance-dominance). Des données
sur la pédologie et sur les
caractéristiques végétales des
groupements sont également fournies.

 BEAK (1981) : Inventaire aérien
(avec prises de photos aériennes) visant
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à identifier les sites envahis par les
herbiers aquatiques au niveau du fleuve.
Les résultats indiquent que dans le
secteur compris entre la rivière aux
Saumons et l’île Content, on trouve une
bande (dans le secteur d’eau peu
profonde) d’herbiers aquatiques denses
(couverture de plus de 80 %). Plus, à
l’est, dans le secteur de la réserve, la
densité des herbiers aquatiques est
moyenne (couverture de 50 % à 80 %).
Des herbiers aquatiques abondants
peuvent constituer une nuisance pour la
navigation et les activités récréatives.

 MELANÇON ET LETHIECQ (1981) :
Cette étude pédologique et
phytosociologique, réalisée en 1980 au
niveau des marais de la réserve, a
permis de déterminer que les marais du
milieu terrestre sont composés d’une
centaine d’espèces de plantes
vasculaires. Les espèces les plus
fréquentes sont : Calamagrostis
canadensis, Typha latifolia, Typha
angustifolia, Carex lacustris, Carex
aquatilis, Lythrum salicaria et Impatiens
capensis. Les auteurs rapportent que les
plantes vasculaires forment un couvert
dense (souvent plus de 90 % de
recouvrement) et haut (0,5 à 1,5 m).

Dix-sept groupements végétaux ont été
identifiés et cartographiés (8 asso-
ciations, 8 sous-associations et une
variante ont également été identifiées
selon l’abondance des espèces). L’étude
fournit les caractéristiques végétales et
pédologiques de ces groupements. Les
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cariçaies lacustres et aquatiques, les
typhaies et les calamagrostidaies
canadiennes occupaient plus de 80 %
de la surface des marais de la réserve à
l’époque. Au niveau du milieu aquatique,
on rapporte 10 colonies de plantes
aquatiques au niveau du littoral du lac
Saint-François et de la rivière aux
Saumons composées principalement
des espèces suivantes : Sagittaria
rigida, Sagittaria latifolia, Scirpus
lacustris, Scirpus fluviatilis, Equisetum
fluviatile, Potamogeton natans et Acorus
calamus.

 DRYADE (1980) : Cartographie des
habitats propices aux oiseaux migrateurs
le long des principaux cours d’eau du
Québec, incluant le Saint-Laurent.

 DE REPENTIGNY (1976a) :
Première étude sur la composition des
formations arbustives et arborescentes
de la réserve (le territoire situé du côté
ouest de la rivière aux Saumons et celui
formant l’extrémité est de la réserve
n’ont pas été inventoriés ; toutefois,
certains sites n’appartenant pas à la
réserve, mais qui présente un certain
intérêt pour une éventuelle acquisition
ont été couverts). L’inventaire (non
exhaustif) réalisé en hiver (accès facilité,
mais moins bonne couverture des
herbacées) avait pour but d’identifier les
principaux habitats et les principales
formations végétales présents au sein
de la réserve.

Une cartographie préliminaire des
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habitats a été produite. L’étude a débuté
par l’identification de sites (zones
homogènes de végétation), à l’aide de
photos aériennes, au sein desquels des
relevés (parcelles échantillons) ont été
réalisés. Les résultats sont présentés de
façon à ce que chacun des relevés et
chacun des sites reçoivent une
description des conditions (exposition
aux influences climatiques, drainage, ...)
et des formations végétales qu’on y
trouve (espèces, âges, ...). Une
évaluation de la facilité d’accès aux sites
(pour considérations dans les plans de
gestion) est également fournie.

Les données indiquent que l’érablière
rouge constitue la formation
arborescente la plus répandue dans la
réserve et couvre 220 ha. La mélèzaie
occupe le second rang en importance
avec 53 ha de superficie (la superficie
des autres peuplements d’importance
est fournie). Les saulaies et / ou
aulnaies occupent 234 ha. Les marais à
laîches (carex sp.) et / ou à quenouilles
représentent la formation herbacée
dominante et couvrent une superficie de
520 ha. Quelques espèces végétales
retiennent l’attention par leur rareté ou
leur distribution restreinte et / ou locale,
ce sont : Rhus vernix, Betula pumila,
Abies balsamea, Cornus racemosa,
Staphylea trifolia et Trillium cernuum (la
localisation de ces espèces dans la
réserve a été cartographiée).

 DE REPENTIGNY (1975) : Décrit les
modifications du milieu observées suite
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à l’assèchement du site de la frênaie
noire (à l’ouest du ruisseau Fraser)
survenu durant l’été 1975 (abaissement
du niveau d’eau d’environ 25 cm en
raison d’une saison exceptionnellement
pauvre en précipitations). La visite du
site réalisée en novembre 1975, a révélé
l’apparition de nombreuses étendues de
Bidens frondosa au niveau de surfaces
normalement inondées et libres de
végétation émergente. Le Bidens
frondosa a toutefois déplacé peu ou pas
d’espèces. Si le niveau d’eau se
maintient à un niveau normal (15 à 45
cm), le Bidens frondosa devrait
disparaître graduellement dès la saison
prochaine. Un assèchement prononcé
pourrait réduire considérablement les
populations d’invertébrés disponibles
pour les couvées.

 CHAPDELAINE (1974a) :
Description de la végétation de l’étang
aux Sarcelles (naturel) et de l’étang
Fraser (artificiel) réalisée dans le cadre
d’une étude sur la sauvagine de ces
milieux.

 THOMPSON (1974) : Fournit des
données sur la phénologie de
développement de la végétation
émergente au niveau d’îles avoisinant la
réserve (celles situées entre la pointe
Hopkins et les îles de la pointe Fraser).

 PAGÉ ET TERREAULT (1973) :
Relevés floristiques réalisés au niveau
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des herbiers du lac Saint-François, dans
le cadre d’une étude sur la qualité de
l’eau du fleuve. Une liste des principales
espèces observées au niveau du lac est
fournie. Les relevés ont indiqué la
dominance de l’Elodea canadensis et de
Lemna trisulca dans le secteur compris
entre l’embouchure du ruisseau Fraser
et celle du ruisseau Mado, sans compter
la présence d’une quinzaine de plantes
aquatiques compagnes.

 PAJACZKOWSKI (1973) : Étude
réalisée en 1970, dans le complexe
marécageux d’Huntingdon (2 500 ha), et
ayant pour but d’identifier les relations
existant, d’une part, entre les différentes
espèces végétales, et, d’autre part, entre
les espèces végétales et les
caractéristiques écologiques du marais
(analyses en composantes principales).
Le complexe marécageux se compose
de deux entités distingues, soit la
communauté aquatique émergente et le
prés de laîches. Equisetum fluviatile,
Scripus fluviatilis, Eleocharis palustris et
Scirpus validus dominent (en terme de
biomasse) la communauté aquatique
émergente (inventaire dans le secteur de
l’île Christatie). Quant au pré de laîche, il
est dominé par les espèces suivantes :
Carex aquatilis, Carex lacustris,
Calamagrostis canadensis et Typha
angustifolia ; à eux seuls, les carex
représentent plus de 60 % de la
biomasse du pré de laîche. L’étude
fournit également des données sur la
composition des sols. Les analyses ont
notamment démontré la grande
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importance du feu pour le maintien du
pré de laîche.

 CHAPDELAINE (1972) :
Identification des plantes submergées
présentes dans six petites baies, du nord
de la réserve et ses environs, utilisées
par la sauvagine. Myriophyllum
heterophyllum, Elodea canadensis,
Valisneria americana font partie des 8
espèces rapportées.

 DE REPENTIGNY (1972) : Liste des
familles et des espèces de plantes
présentes au sein de la réserve,
compilée par le SCF. On rapporte la
présence de 121 familles de plantes.

 LAMOUREUX (1971) : « Étude
écologique de quelques groupements
ripariens dans la région de Montréal »
(document non disponible).

 WHITTAM (1971) : Dans le cadre
d’une étude sur le Bruant des marais et
le Bruant des prés de la pointe Fraser,
l’auteur trace un portrait de la végétation
des marais de l’aire d’étude (comprend
une section de terre ferme et 3 îles).

 ALLISTON ET BOUCHARD (1968-
1969) : Étude phytosociologique des
marais en milieu terrestre et des marais
des îles avoisinant la réserve. Vingt-
quatre peuplements (communautés
homogènes) différents ont été
inventoriés dont treize sur l’île située
directement au sud de l’île Christatie et



55

GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

VASCULAIRES
ET

GROUPEMENTS
VÉGÉTAUX
(SUITE)

onze sur la terre ferme. Parmi ces
derniers, trois se retrouvent dans les
limites de la réserve. L’étude fournit
notamment la liste des espèces
recensées par peuplement ainsi que des
données sur la constance et la
fréquence d’apparition des espèces. Les
inventaires datent de la fin des années
1960.

 LAMOUREUX (1968) : Dans son
projet d’acquisition des marécages du
lac Saint-François, l’auteur décrit la
végétation palustre en la divisant en 4
zones (basé sur des recensements qu’il
a réalisés en 1967 et 1968) : 1- dominée
par la quenouille avec sous-étage de
rubanier, 2- quenouille et Phragmite
commune avec sous-étage de Potentille
palustre, 3- dominée par le scirpe sp.,
possiblement le Scirpe à ceinture noire,
avec sous-étage d’Eupatoire maculé et
4- scirpe sp., possiblement le Scirpe à
ceinture noire, et quenouille avec sous-
étage d’eupatoire. Une cartographie
indiquant la localisation de chacune des
zones est fournie ainsi que la liste de
toutes les plantes observées dans
chacune d’elles. Les espèces végétales
retrouvées dans les boisés ainsi que
dans les zones de transition situées
entre le marécage et la forêt sont
également énumérées. L’auteur est le
premier scientifique à décrire les marais
du milieu terrestre et à récolter des
spécimens de ce territoire.

 MOISAN (1961) : Inventaires de
végétation et de sauvagine dans le sud-
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ouest du lac Saint-François. Rapporte la
présence de grandes superficies de
marais à carex (principalement Carex
aquatilis) habituellement entourées
d’une bande de Scirpus fluviatilis, de
Scirpus validus ou même encore de
quenouilles. Dans les sites plus secs, la
phragmite est abondante. Ce type de
végétation est très uniforme au niveau
des marais des milieux insulaires et de
la terre ferme. Une liste des 52 espèces
de plantes récoltées est fournie.

PLANTES RARES

PLANTES RARES
(SUITE)

 CDPNQ (DON. INÉD.) : Selon la
base de données du CDPNQ, on trouve
au sein de la réserve une espèce de
plante menacée (Ginseng à cinq folioles)
et 24 espèces de plantes susceptibles
d’être désignées menacées ou
vulnérables. Dans une zone tampon de
1 km autour de la réserve, 8 espèces
susceptibles d’être désignées seraient
présentes (3 de ces espèces diffèrent de
celles retrouvées à l’intérieur des limites
de la réserve). La base de données
fournit une description de l’habitat et de
l’emplacement des espèces au sein de
la réserve, la latitude et la longitude des
mentions ainsi qu’une évaluation de la
qualité (précision) des informations. La
date de la dernière observation, les
références d’où ont été tirées les
données et un indice de priorité de
conservation sont également fournis.
Comme le souligne le CDPNQ, la base
de données peut s’avérer incomplète,
puisque les données existantes n’y ont
pas nécessairement toutes été

MOYENNE

Mis à part le Ginseng à
cinq folioles, nos
connaissances sur les
plantes rares au sein de
la réserve datent de près
de 20 ans.

DONNÉES DISPONIBLES
SEULEMENT POUR LE

GINSENG

OUI
- PRIORITAIRE -

De nouveaux inventaires
sont requis pour
actualiser nos données
sur la situation des
plantes rares au sein de
la réserve afin de mieux
assurer leur protection.
Une collaboration avec le
ministère de
l’environnement du
Québec (Direction du
patrimoine écologique et
du développement
durable) devrait être
envisagée.
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incorporées (Jolicoeur, CDPNQ, comm.
pers.).

 VILLENEUVE ET LÉVESQUE (MRN,
DON. INÉD.) : Les données du MRN
indiquent la présence de 6 écosystèmes
forestiers exceptionnels, soit une
érablière rouge sur tourbe de 40 ha (lac
Saint-François), trois groupements à
caryer cordiforme de 8 ha (Butte aux
Caryers), 5 ha (île aux Orchidées) et 4
ha (île aux Staphyliers), un groupement
d’érablière à tilleul et hêtre de 7 ha
(érablière Fraser) et un groupement à
tilleul d’Amérique de 2 ha (île à l’Ours).

 NAULT (2002) : Rapport préliminaire
d’un projet visant à élaborer et mettre en
œuvre des plans de conservation pour le
Ginseng à cinq folioles pour trois aires
protégées au Québec, dont la Réseve
nationale de faune du lac Saint-François
(projet sur 2 ans, soit 2002-2004,
subventionné par le Fonds
interministériel de rétablissement). Le
bilan des connaissances indique qu’en
1998, la population de ginseng de la
réserve comptait 482 plants. Une carte
localise la population.

Des inventaires ont été réalisés en 2002
et un rapport final a été déposé au SCF.
La localisation de la colonie au sein de
la réserve serait préoccupante (A. Nault,
Biodôme, comm. pers.).

 BROUILLET (INSTITUT DE
RECHERCHE EN BIOLOGIE
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VÉGÉTALE, DON. INÉD.) : Inventaire
printanier pour la recherche de plantes
rares, en particulier de Floerkea
proserpinacoides, réalisé en 1996 au
sein de la réserve.

 DE REPENTIGNY (1995) : Dans son
bilan sur la richesse biologique du
territoire de la réserve datant de 1995,
l’auteur fournit la liste des 25 taxons de
plantes vasculaires menacées ou
vulnérables (selon les listes de
désignation de l’époque).

 NAULT (1995) : Lettre interne
(Biodôme au SCF) décrivant le statut du
Ginseng à cinq folioles dans la réserve.
L’auteur rapporte la situation fort
précaire de l’espèce à l’échelle de la
province : il n’existait plus que 8
populations viables au Québec en 1994.
Celle de la réserve de faune du lac
Saint-François se classait au cinquième
rang en importance avec son effectif
total de 342 plants. L’auteur rapporte
des problèmes de fertilité au sein de la
population. Compte tenu de la situation
générale de l’espèce dans la province et
de l’effectif élevé de la population de la
réserve, il s’avère primordial de lui
assurer un statut de protection absolue
dans les plus brefs délais. L’auteur
souligne le rôle important de la colonie
de la réserve du lac Saint-François pour
la survie de l’espèce au Québec.

 VILLENEUVE (1994) : Identification
de trois types d’écosystèmes forestiers
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exceptionnels au sein de la réserve, soit
l’érablière rouge à aulne rugueux et
osmonde royale, l’érablière à hêtre à
grandes feuilles et le groupement à
caryer cordiforme. Ces écosystèmes
sont considérés comme exceptionnels
parce qu’ils constituent des habitats
favorables à la concentration de plantes
en difficulté. L’étude décrit les éléments
exceptionnels de chacun des
écosystèmes et leurs principales
caractéristiques.

- DE REPENTIGNY ET FRAGNIER
(1986a) : En se basant sur les listes de
désignation des espèces rares de
l’époque, les auteurs évaluaient à une
quarantaine le nombre d’espèces de
plantes en péril présentes au sein de la
réserve. Parmi celles-ci on trouve l’Ail
des bois, une espèce vulnérable au
Canada. La tiliaie américaine de l’île aux
Staphyliers, l’érablière à sucre à caryer
cordiforme en regain, l’érablière à sucre
à hêtre à grandes feuilles, les marais et
marécages, les ruisseaux et les rivières
abritaient plus de la moitié de cette flore
particulière. Le rapport fournit une
cartographie et une description de la
répartition de chacune des espèces de
plantes rares au sein de la réserve (la
carte illustre aussi leur répartition dans
la province).

 DE REPENTIGNY (1985) :
Cartographie de l’emplacement des
plantes rares au sein de la réserve.
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 FRAGNIER (1984) : Étude réalisée
en 1984 et visant à poursuivre
l’inventaire et l’herborisation de la
végétation de la réserve de faune déjà
amorcés par le SCF (voir de Repentigny,
1983 et Desrochers et Fragnier, 1983).
Fournit une cartographie de
l’emplacement des 10 espèces rares
découvertes au cours de l’étude ainsi
qu’une description de l’habitat et de la
distribution, au sein de la réserve, de
ces espèces. La découverte des ces 10
nouvelles espèces rares combinée aux
découvertes précédentes a fait grimper à
28 le nombre d’espèces de plantes en
péril recensées dans la réserve (en se
basant sur les listes de désignation
d’espèces rares valides à l’époque).

 DE REPENTIGNY (1983) : Fournit la
liste des 18 espèces de plantes rares
recensées en date de 1983 dans la
réserve (en se basant sur les listes de
désignation d’espèces rares valides à
l’époque). Le rapport fournit également
la liste des plantes rares faisant partie
de l’herbier du SCF, région du Québec.

 DESROCHERS ET FRAGNIER
(1983) : Des inventaires de végétation
(couplés à des inventaires d’oiseaux)
réalisés en 1983 ont permis de mettre à
jour les données déjà disponibles sur les
plantes rares présentes au sein de la
réserve (voir de Repentigny, 1976a). On
trouve pour chacune des 12 espèces
recensées (en se basant sur les listes de
désignation d’espèces rares valides à
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l’époque), une carte de sa répartition
dans les limites de la réserve. La
présence d’importantes quantités de
Sumac à vernis, Betula pumila et Cornus
racemosa constituent des observations
particulières.

 DE REPENTIGNY (1976b) : Mention
de l’observation de nombreux spécimens
de Sumac à vernis dans des formations
végétales dominées par le Mélèze
laricin, le Frêne noir ou bien l’Érable
rouge ainsi que dans une prairie à Carex
aquatilis. C’est dans un mélèzin que le
sumac était le plus abondant et qu’il
atteignait les plus grandes tailles.

FAUNE

INVERTÉBRÉS

INVERTÉBRÉS
(SUITE)

 DE LAFONTAINE (CSL, COMM.
PERS.) : Les données du CSL indiquent
que deux espèces de moules exotiques,
la Moule zébrée et la Moule quagga,
auraient grandement contribué à
modifier les écosystèmes aquatiques de
la Réserve nationale de faune du lac
Saint-François. La réserve serait
particulièrement touchée par
l’envahissement de ces espèces en
raison des faibles courants qu’on y
trouve. L’Écrevisse américaine, une
autre espèce d’invertébré exotique dans
le fleuve, serait encore aujourd’hui
absente de la réserve du lac Saint-
François et ce possiblement en raison
de la présence du barrage de
Beauharnois qui aurait limité son

FAIBLE

Les données disponibles
datent d’au moins 10 ans
et, mis à part l’étude
sommaire de
Chapdelaine (1972 ;
échantillonnage dans six
petites baies sur la rive
nord de la réserve), les
échantillons proviennent
du secteur des îles
situées au nord de la
réserve.

AUCUNE DONNÉE OUI

Des inventaires au sein
de la réserve nous
permettraient d’obtenir
des données sur la
distribution et l’abon-
dance du benthos et de
ce fait sur le potentiel
des marais pour la
sauvagine.

Aussi, il serait important
de mettre en place un
réseau de surveillance
pour quantifier la
présence des espèces
exotiques (Moule zébrée,
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expansion.

 DE LAFONTAINE ET COSTAN
(2001) : Etude sur la cohabitation de la
Moule zébrée et de la Moule quagga,
deux espèces exotiques dans le Saint-
Laurent. Les données d’inventaires
réalisés en 1996 et 1998 indiquent que
le ratio quagga / zébrée est
significativement plus élevé au lac Saint-
François (caractérisé par un régime
hydrodynamique stable) qu’ailleurs dans
le fleuve. La proportion de Moule quagga
n’excéderait pas 20 % dans le Saint-
Laurent.

 COSTAN ET DE LAFONTAINE
(2000) : Étude consistant à mesurer la
densité de Moules zébrées à différentes
stations d’échantillonnage dans le Saint-
Laurent, notamment au Lac Saint-
François. Respectivement 41 et 110
moules par mètre carré ont été
recensées en moyenne en 1992 et 1996
à la station de South Lancaster (rive
nord du lac Saint-François).

 BEAULIEU (UNIVERSITÉ MC GILL,
1999, DON. INÉD.) : Étude des
communautés de diptères supérieurs
(mouches) associées aux laîches (Carex
aquatilis et Carex lacustris). Une
attention particulière était portée aux
diptères qui, à l’état larvaire, minent les
tiges et les feuilles des carex.

 PINEL-ALLOUL et al. (1991) :
Échantillonage du benthos dans le

Moule quagga, Écrevisse
d’Amérique) dans les
eaux bordant la réserve,
afin d’être en mesure
d’évaluer les effets
écologiques de ces
espèces sur la faune
indigène.



63

GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

INVERTÉBRÉS
(SUITE)

fleuve en 1989. Au niveau de la station
la plus près de la réserve (dans le
secteur de l’île Christatie), les
gastéropodes dominaient (51 % à
63 %). Les oligochètes, les amphipodes,
les insectes et autres invertébrés étaient
également présents. Une densité
moyenne de 15 569 individus par mètre
carré a été évaluée à cette station.

 LEVASSEUR (1977) :
Échantillonnage du benthos en 1975 et
1976 dans le Saint-Laurent. Au niveau
de la station d’échantillonnage la plus
près de la réserve (près de l’île
Christatie), 26 espèces d’invertébrés ont
été identifiées. Les principaux groupes
représentés étaient les crustacés et les
mollusques, mais on a aussi trouvé des
oligochètes Tubificidés, des sangsues
(Hirudinae), des diptères et divers
organismes comme les nématodes, les
Turbellariés et les Naididés. À la station
d’échantillonage qui nous concerne, la
qualité du milieu est considérée
intermédiaire (en tenant compte des
indices de diversité et d’équitabilité), ce
qui vaut d’ailleurs pour la majorité des
stations du lac Saint-François.

 THOMPSON (1974) : Inventaires
d’invertébrés aquatiques et terrestres
réalisés au niveau de certaines îles
avoisinant la réserve (celles situées
environ entre pointe Hopkins et les îles
de la pointe Fraser). Trois ordres
d’insectes représentent la majorité des
invertébrés récoltés, soit les trichoptères
(comprend quatre familles : les
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Leptoceridés, les Limnephilidés, les
Polycetropodidés et les Hydroptilidés),
les diptères (en majorité des
Chironomidés) et les odonates
(représentés par les Coenogrionidés).
Les autres invertébrés aquatiques
étaient principalement représentés par
les amphipodes, les Corixidés et les
mollusques.

Les données récoltées révèlent que les
invertébrés sont abondants dans les
marais du Lac Saint-François, mais que
leur abondance varie au cours de l’été.
L’étude a révélé que des populations
d’insectes abondantes et variées sont
associées au Scirpus fluviatilis tout au
long de l’été et que les insectes sont
abondants parmi les Equisetum et les
Sparganium de la mi-juillet à la fin
d’août.

 CHAPDELAINE (1972) :
Identification des invertébrés associés
aux plantes submergées dans six petites
baies utilisées par la sauvagine et
situées dans la portion nord de la
réserve et ses environs. Six taxons de
mollusques, le crustacé Gammarus, des
insectes de la famille des Gyrinidae et
des larves de coléoptères ont été
observés.

POISSONS  DE LAFONTAINE (CSL, COMM.
PERS.) : Les données du CSL indiquent
qu’une espèce de poisson exotique, le
Gobie à taches noires, est susceptible

MOYENNE

Les données disponibles
datent souvent de

AUCUNE DONNÉE OUI

Des inventaires seraient
requis pour valider les
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de nuire considérablement aux
écosystèmes aquatiques du fleuve (il
peut supplanter les poissons indigènes).
Même si, jusqu'à maintenant, sa
présence n’a été confirmée que dans la
région de Québec, il est vraisemblable
qu’il se retrouve dans tous les secteurs
d’eau douce du fleuve.

 MINGELBIER ET DESCHAMPS
(FAPAQ, DON. INED.) : Les données
préliminaires fournies par la FAPAQ et
colligées dans le cadre de la réalisation
de l’Atlas sur l’habitat du poisson
indiquent la présence d’une frayère
réelle à Achigan à grande bouche à
l’embouchure de la rivière aux Saumons.
Il s’agirait de la seule frayère rapportée
dans le secteur de la réserve et ces
données proviennent de l’étude de
Pageau et Tanguay (1977). Comme le
précise M. Mingelbier (FAPAQ, comm.
pers.) ces données sont préliminaires et
des validations restent à faire.

Dans le cadre d’un réseau de suivi mis
en place par la FAPAQ en 1995,
échantillonnage des poissons de la
Réserve nationale de faune du lac Saint-
François en 1996. Les deux coups de
seine réalisés ont permis de capturer
134 individus de 4 espèces différentes,
la plus abondante étant le Fouille-roche
zébré (n=92). L’installation d’un filet
maillant (moins de 24 heures) a permis
la capture de 55 individus de 8 espèces
différentes, les plus abondantes étant la
Perchaude (n=22) et le Méné jaune
(n=20). Au total, ces deux techniques

plusieurs années. données disponibles. La
FAPAQ prévoit
ultérieurement procéder
à cette validation.

Aussi, il serait important
de mettre sur pied un
réseau de surveillance
pour quantifier la
présence du Gobie à
taches noires (espèce
exotique) dans les eaux
bordant la réserve. Cette
surveillance permettrait
d’évaluer les effets
écologiques du gobie sur
la faune ichtyologique
indigène.
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de pêche ont permis la récolte de 189
individus appartenant à 12 espèces
différentes (échantillonnage réalisé en
automne).

 DE REPENTIGNY (1995) : Dans son
bilan sur la richesse biologique de la
réserve, l’auteur rapporte l’observation
de  50 espèces de poissons sur le
territoire de la réserve et ses environs.

 SHOONER (1989) : Atlas
cartographique regroupant l’information
relative aux frayères des principales
espèces du fleuve. Au niveau de la
Réserve nationale de faune du lac Saint-
François, seule une frayère potentielle à
Crapet-soleil a été identifiée.

 PAGEAU ET TANGUAY (1977) :
Étude visant à classifier et évaluer les
frayères, sites propices à la reproduction
et sites de concentration de jeunes
poissons présents entre Cornwall et
Montmagny. Pour le secteur de la
réserve, on rapporte la présence d’une
frayère à Achigan à grande bouche au
niveau de l’embouchure de la rivière aux
Saumons. Ce site est considéré de
valeur moyenne, une évaluation qui tient
compte du comportement et du succès
de reproduction de l’espèce. Cette
frayère a été identifiée comme un site
prioritaire.

AMPHIBIENS ET
REPTILES

 SOCIÉTÉ D’HISTOIRE NATURELLE
DE LA VALLÉE DU SAINT-LAURENT

FAIBLE

Le seul inventaire de

AUCUNE DONNÉE OUI
- PRIORITAIRE -
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(DON. INÉD.) : La consultation de la
banque de données de l’Atlas des
amphibiens et des reptiles du Québec,
indique l’observation de 14 espèces (58
mentions) au sein de la réserve. Parmi
celles-ci, on note le Necture tacheté, la
Rainette crucifère, la Grenouille verte, la
Chélydre serpentine et deux espèces
susceptibles d’être désignées menacées
ou vulnérables, soit la Tortue
géographique et la Tortue mouchetée
(probablement un spécimen captif
relâché, mais il est toutefois possible
qu’une population existe au sein de la
réserve).

 CDPNQ (DON. INÉD.) : Les données
du CDPNQ indiquent l’observation de
deux espèces de reptiles susceptibles
d’être désignées menacées ou
vulnérables à l’intérieur des limites de la
réserve (Tortue géographique en 1979
et 1993 ; Tortue Mouchetée en 1989) et
l’observation, dans la zone tampon de
1 km bordant la réserve, d’une autre
espèce susceptible d’être désignée
(Couleuvre d’eau en 1972).

 DE REPENTIGNY (1995) : Dans son
bilan sur la richesse biologique du
territoire de la réserve, l’auteur rapporte
l’observation d’environ 20 espèces de
reptiles et d’amphibiens, dont deux
espèces menacées ou vulnérables, soit
la Tortue géographique et la Couleuvre
d’eau.

 DE REPENTIGNY (1990) : Carte
manuscrite, réalisée par le SCF,

reptiles et d’amphibiens
réalisé au sein de la
réserve date de 1979.
Les autres données sur
ce groupe consistent en
des observations
ponctuelles.

Il est important de
réaliser des inventaires
de reptiles et
d’amphibiens au sein de
la réserve compte tenu
de la possibilité d’y
découvrir un nombre
important de nouvelles
espèces, notamment au
niveau des salamandres
et des couleuvres. La
réserve constitue
également un site à fort
potentiel pour l’ajout
d’une nouvelle espèce à
l’herpétofaune de la
province, soit la
Couleuvre mince, une
espèce retrouvée
immédiatement de l’autre
côté de la frontière aux
États-Unis, vis-à-vis
Dundee (D. Rodrigue,
Société d’histoire
naturelle de la vallée du
Saint-Laurent, comm.
pers.).

De nouveaux inventaires
permettraient également
d’actualiser nos
connaissances sur la
situation des reptiles et
des amphibiens en péril
au sein de la réserve de
façon à mieux assurer
leur protection.



68

GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

AMPHIBIENS ET
REPTILES
(SUITE)

indiquant les sites d’observation des
différentes espèces de reptiles et
d’amphibiens dans la réserve et ses
environs. Un total de 16 espèces sont
cartographiées dont 12 ont été
observées à l’intérieur même des limites
de la réserve.

 DE REPENTIGNY (1986a) : Fournit
des dates et des sites d’observation
pour la Tortue peinte et pour la
Grenouille taureau (Ouaouaron).

 GERVAIS et SHAFFER (1984b) :
Liste annotée des reptiles et amphibiens
observés lors des inventaires de
sauvagine et de végétation réalisés dans
la réserve (au niveau des 9 sites
suivants : ferme Therrien, ruisseau
Therrien, marais Therrien, ruisseau
Fraser, marais Fraser, marais pointe
Fraser I et II, marais Mado et lac Saint-
François). Au total 8 espèces
d’amphibiens (la Grenouille léopard est
de loin la plus commune) et 4 espèces
de reptiles (la Tortue peinte est la plus
fréquente) ont été observées.
L’observation du Triton vert constitue la
première mention de l’espèce pour le
secteur de la réserve.

 DE REPENTIGNY (1982) : L’auteur
dresse la liste des 31 espèces
d’amphibiens et de reptiles
théoriquement possible de rencontrer au
niveau de la réserve et sa région
limitrophe. Parmi celles-ci, 13 espèces
avaient déjà été observées à l’intérieur
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même des limites de la réserve.

 DROLET ET MARIER (1979).
Inventaire des reptiles et des
amphibiens réalisé en 1979 au sein de
la réserve. Trois espèces de grenouilles,
trois espèces de tortues et une espèce
de couleuvre ont été observées. L’étude
fournit une description des habitats
utilisés ainsi qu’une cartographie des
sites d’observation et de capture. On
fournit également la liste des six autres
espèces de grenouilles, des quatre
autres espèces de tortues et des six
autres espèces de couleuvres
susceptibles d’être retrouvées au sein
de la réserve.

SAUVAGINE
- NIDIFICATION -

SAUVAGINE
- NIDIFICATION -
(SUITE)

 BORDAGE ET LEPAGE (2002) :
Dans le cadre du suivi de couples
nicheurs de Canards noirs le long des
rives du Saint-Laurent et de ses
principaux tributaires, réalisation
d’inventaires au sol dans des places-
échantillons de 1km x 1km au printemps
des années 1990 à 1992. Trois places-
échantillons couvrent en partie le
secteur de la réserve. Au total, au cours
des 3 années, 18 espèces de sauvagine
y ont été observées, notamment la
Bernache du Canada, le Canard colvert,
le Canard d’Amérique, le Canard
chipeau, le Canard branchu, le Fuligule
à tête rouge, le Fuligule à collier et le
Garrot à œil d’or. Des données sur le
nombre d’équivalents-couples recensés
par année dans chacune des places-
échantillons sont disponibles.

MOYENNE

Les inventaires datent
d’au moins 15 ans.

PEU DE DONNÉES

 GERVAIS et al. (1983) :
Dans le cadre d’inventaires
de végétation et de
sauvagine réalisés en 1983
au niveau des marais du
sud-ouest du lac Saint-
François (certains de ces
marais font partie de la
réserve de faune), les
observateurs ont noté des
signes de diminution chez le
Canard noir et des signes
d’expansion chez le Canard
colvert, son compétiteur.

OUI
- PRIORITAIRE -

Il est important
d’effectuer des inven-
taires de nids de canards
dans la réserve afin de
préciser la situation
actuelle de la sauvagine
nicheuse.

Il y aurait aussi intérêt de
vérifier l’utilisation
actuelle des marais
aménagés pour la
sauvagine.
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 GERVAIS (1988) : Données sur
l’utilisation en 1988 de 23 nichoirs de
Canards branchus installés au sein de la
réserve.

 SURPRENANT (1986) : Des
inventaires de couples réalisés par
Canards Illimités aux projets ferme
Therrien, marécages Fraser et Mado ont
permis de recenser 1 à 4 couples par
projet (sans compter les individus seuls
ou groupés) pour un total 7 espèces de
barboteurs. Des inventaires de couvées
au projet pointe Fraser II, ont permis
d’estimer à 13 le nombre de couvées
utilisant le site (3 espèces), pour une
densité estimée à 0,18 couvées par
hectare. Au total 6 espèces de canards
et 7 autres espèces d’oiseaux
aquatiques ont été observées à pointe
Fraser II lors des inventaires.

 GERVAIS et SHAFFER (1984b) :
Inventaires de sauvagine et de
végétation réalisés en 1984 au niveau
de 9 sites au sein de la réserve, soit la
ferme Therrien, le ruisseau Therrien, le
marais Therrien, le ruisseau Fraser, le
marais Fraser, les marais pointe Fraser I
et II, le marais Mado et le lac Saint-
François. Pour chacun des sites on
fournit le nombre potentiel de couples,
de nids et de couvées observés par
espèce et on indique la vocation du site
quant à son utilisation par la sauvagine.
Au total, 11 espèces de canards et la
Bernache du Canada ont été observées
(sans compter les autres oiseaux
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aquatiques). Les auteurs ont noté que
les marais aménagés sont beaucoup
plus productifs. Mention d’un dortoir à
Canard branchu dans le secteur du
marais pointe Fraser II (jusqu'à 82
individus retournant vers la frênaie
noire). Mention de l’utilisation du marais
de pointe Fraser I comme lieu de
rassemblement de quelque 500 canards
en septembre.

Le rapport fournit également les
données sur l’utilisation des 37 nichoirs
à Canards branchu et 40 nichoirs à
Merlebleu de l’Est installés en 1984 sur
la réserve.

 GERVAIS (1984) : Cartographie des
nichoirs à Canard branchu.

 GERVAIS et al. (1983) : Inventaires
de végétation (quadrats) et de sauvagine
(nids et couvées) réalisés au niveau des
marais du sud-ouest du lac Saint-
François ; certains de ces marais font
partie de la réserve de faune. On trouve
des résultats sur le nombre de couples,
de nids et de couvées recensés par
marais. L’étude a démontré que le
marais pointe Fraser I (semi-ouvert)
constitue le milieu idéal à l’intérieur des
terres pour l’élevage des couvées (25
couvées y ont été recensées). Selon les
auteurs, pointe Fraser I (inclus dans la
réserve), le lac lui-même et la région du
Bittern Creek constituent les pools de
production de canetons dans la région
du lac Saint-François.
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Les données récoltées ont notamment
servi à élaborer une chronologie de
nidification et d’élevage par espèce. Ces
chronologies permettent notamment
d’identifier des périodes favorables pour
la réalisation d’inventaires.

 ALLISTON (1979) : Étude (doctorat)
sur la biologie de reproduction, l’écologie
et la dynamique de population du
Fuligule à tête rouge au lac Saint-
François. Faits particuliers, la
productivité de la population du lac
Saint-François est forte et constante
d’une année à l’autre. Le succès de
nidification et le succès d’élevage
s’élèvent à environ 90 %.

 DUPUIS ET BERNIER (1978) : Un
inventaire des couvées de canards
réalisé en 1978 au niveau de la réserve
et des îles adjacentes (couverture de
transects en hélicoptère) a permis de
recenser 18 couvées, 27 femelles
«maternelles» et 24 couples territoriaux,
pour un total de 69 couvées potentielles
(surtout de Canard colvert et de Canard
chipeau). Cette valeur est comparable
aux 60 couvées recensées lors de
l’inventaire de 1977.

Les auteurs mentionnent que les
crèches de Canard pilet seraient
courantes à Dundee où les
dérangements humains (embarcations
de plaisance) abondent même tôt en
saison.

 CANTIN et al. (1976) : Étude sur
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l’écologie de la reproduction du Canard
chipeau réalisée entre 1972 et 1975 à
Contrecoeur et au lac Saint-François
dans l’archipel de l’île Christatie face à la
réserve. La première mention de
nidification du Canard chipeau au
Québec provient du lac Saint-François et
date de 1968. Cette même année, 15
couvées ont été localisées, ce qui
confirmait la présence d’une population
nicheuse au lac Saint-François. Le
succès de nidification au lac Saint-
François a varié de 60 % à 96,4% selon
les années. Au cours d’inventaires
aériens réalisés en 1975, le Canard
chipeau représentait environ 20 % des
couvées observées. Le Scirpus fluviatilis
semblait le couvert végétal le plus
recherché pour l’élevage des jeunes au
lac Saint-François. Les auteurs ont
estimé entre 150 et 200 le nombre de
couvées élevées à ce site. Au lac Saint-
François, la régularisation du niveau de
l’eau a favorisé la nidification de
l’espèce.

 CHAPDELAINE (1975b) : À la
lumière des résultats obtenus durant les
deux premières années du programme
de nichoirs pour le Canard branchu, 25
nichoirs ont été installés dans le secteur
inondé de la frênaie noire (à l’ouest du
chemin de la pointe Fraser) en vue de la
saison de nidification de 1975. Une
augmentation du taux de fréquentation
des nichoirs par le Canard branchu a été
notée en 1975 (24%) comparativement à
1974 (14%).
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 DE REPENTIGNY (1975) : Décrit les
modifications du milieu observées suite
à l’assèchement du site de la frênaie
noire (à l’ouest du ruisseau Fraser)
survenue durant l’été 1975 (saison
exceptionnellement pauvre en
précipitations). L’auteur précise que
l’aménagement du secteur pour le
Canard branchu nécessiterait la mise en
place de structures de contrôle afin de
maintenir l’eau à un niveau favorable.

 CHAPDELAINE ET DE REPENTIGNY
(1974a) ; CHAPDELAINE (1975a) :
Proposition de plans d’aménagement
pour augmenter la fréquentation par la
sauvagine (durant les migrations, la
nidification et la période de mue) de
deux secteurs de la réserve, soit les
marécages à l’ouest du ruisseau Fraser
et le marécage Therrien.

On y fournit la liste de la dizaine
d’espèces de sauvagine qui fréquentent
les deux sites ainsi que la localisation
des nids de canards en 1973 au niveau
du site du ruisseau Fraser.

 CHAPDELAINE (1974a) : Étude sur
l’utilisation de deux étangs voisins de la
réserve par la sauvagine ainsi que des
facteurs qui expliquent les différences
d’utilisation. Comparativement à l’étang
Fraser (artificiel), l’étang aux Sarcelles
(naturel) présente une densité
d’utilisation supérieure en raison de son
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contour plus découpé, de la présence de
groupements d’émergentes et de
submergées plus variés et abondants et
en raison de la présence de sites de
repos. Les données obtenues ont servi à
l’élaboration d’un plan d’aménagement
pour la réserve.

 CHAPDELAINE (1974c) : Décrit le
programme d’installation de nichoirs
(zones choisies (3), types de nichoirs)
pour le Canard branchu débuté en 1973
dans certains secteurs de la réserve et
fournit les résultats sur l’occupation des
nichoirs en 1973 et 1974. Propose
également des recommandations pour la
poursuite du programme, notamment
l’adoption de mesures pour réduire les
dérangements humains et la forte
pression de chasse que connaît
l’espèce.

 THOMPSON (1974) : Étude réalisée
en 1971 et 1972 au niveau de certaines
îles avoisinant la réserve (celles situées
environ entre la pointe Hopkins et les
îles de la pointe Fraser) et portant sur
les déplacements des couvées de
canards et sur les habitats qu’elles
utilisent. Six espèces de barboteurs sont
considérées en plus du Fuligule à tête
rouge. Fournit les dates d’éclosion des
œufs pour chacune des espèces
étudiées.

 CHAPDELAINE (1973) : Étude sur
l’utilisation par la sauvagine des
marécages situés de chaque côté du
ruisseau Fraser. Les inventaires réalisés
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en 1973, ont révélé la présence de 7
espèces durant la saison de nidification,
en particulier du Canard colvert (plus
haut taux de fréquentation). Un total de 9
nids, appartenant à 4 espèces
différentes ont été découverts, dont 5 de
Canard colvert. Aucun nid n’a été trouvé
dans le voisinage du ruisseau Fraser,
les nids étaient principalement localisés
entre le lac Saint-François et le ruisseau
aux Gouins.

 CHAPDELAINE (1972) : Description
et cartographie des principales zones
d’activité de chacune des 13 espèces de
canards nicheurs observées sur la
réserve en 1972. La Sarcelle à ailes
bleues a été identifiée l’espèce nicheuse
la plus commune dans la réserve.

Cartographie des 18 nids de canards
trouvés en 1972 au sein de la réserve.

Réalisation d’un inventaire de la
population nicheuse de canards à partir
d’un transect de 4 miles longeant les
marécages du côté nord de la réserve.

Aussi, étude sur la fréquence et le type
d’utilisation par les canards de l’étang
aux Sarcelles. Le SCF envisageait
d’acquérir ce site à l’époque et voulait
connaître son attrait pour la sauvagine
(Chapdelaine et de Repentigny, 1974b).

L’installation de nichoirs est proposée
pour accroître la population nicheuse de
Canards branchus. À cet effet, on
présente une cartographie de quelques
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zones propices pour la nidification et
l’élevage des jeunes.

L’auteur décrit la réserve comme un site
unique pour la sauvagine en raison de la
diversité d’espèces qu’on y trouve et en
raison de la présence du Fuligule à tête
rouge, une espèce dont on ne
connaissait aucun autre site de
nidification au Québec dans les années
1970.

 ALLISTON ET BOUCHARD (1968-
1969) : Réalisation d’un inventaire
préliminaire de la sauvagine en période
de nidification dans les marais du lac
Saint-François. On fournit, par espèce,
le nombre de nids inventoriés dans
chacune des sept associations
végétales considérées. Un total de 45
nids appartenant à 9 espèces différentes
ont été recensés.

Un inventaire aérien réalisé en 1968 au
niveau des marais situés dans le secteur
de l’île Christatie a permis de recenser
un minimum de 139 couvées de
canards.

 MOISAN (1961) : Inventaires de
sauvagine et de végétation au niveau de
la portion sud-ouest du lac Saint-
François. Quatorze espèces d’Anatidés
ont été dénombrées. Le Canard noir, la
Sarcelle à ailes bleues, le Fuligule à
collier et le Fuligule à tête rouge sont les
espèces pour lesquelles les plus hauts
effectifs ont été obtenus. Des données
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de « bag-check » sont également
fournies.

SAUVAGINE
- MIGRATION ET
HIVERNAGE -

SAUVAGINE
- MIGRATION ET
HIVERNAGE -
(SUITE)

 LÉVEILLÉ ET BOUTHILLIER
(FAPAQ, DON. INÉD.) : Inventaires
aériens des aires de concentration des
oiseaux aquatiques en migration réalisés
par la FAPAQ à tous les cinq ans. Au
niveau des parcelles d’inventaires qui
couvrent la réserve, un total de 1 594
individus ont été observés au printemps
1997, soit en majorité des Petits
Fuligules (862) et des Bernaches du
Canada (613). Les autres espèces
observées sont (35 individus et moins) :
le Fuligule à collier, le Canard colvert, le
Grand Harle, la Sarcelle d’hiver, le
Canard branchu, le Canard noir, la
Sarcelle à ailes bleues, le Canard
chipeau, le Canard pilet et l’Oie de
neiges. L’inventaire réalisé à l’automne
1997 n’a permis d’observer aucun
individu dans le secteur de la réserve.
Des inventaires ont été réalisés au
printemps et à l’automne 2002, mais les
données ne sont pas encore
disponibles.

 LEHOUX (1987) ; LEHOUX ET
DE REPENTIGNY (1987) : Identification
et cartographie des zones de
concentration majeures, de barboteurs
et d’oies, les plus sensibles à la
détérioration des habitats riverains du
Saint-Laurent. Des sites à valeur
supérieure, très élevée et élevée pour la

MOYENNE

La FAPAQ réalise des
inventaires quinquen-
naux, lesquels nous
renseignent sur la
fréquentation du territoire
de la réserve par la
sauvagine lors des
migrations. Toutefois,
compte tenu du nombre
restreint de journées
d’inventaire par saison, il
est possible que
certaines espèces soient
sous inventoriées. Aussi,
les données ne nous
renseignent pas sur
l’utilisation des différents
marais de la réserve.

La comparaison des
données d’inventaires de
Lehoux et al. (1985)
provenant des années 1974-
1981 avec les données de la
FAPAQ de la fin des années
1990, indique une nette
diminution de l’utilisation du
lac Saint-François par la
sauvagine durant les
migrations (probablement
due à une diminution des
fuligules).

Les données des inventaires
quinquennaux réalisés par la
FAPAQ depuis plusieurs
années, pourraient être
utilisées pour évaluer si des
tendances sont observables
au niveau de la réserve.

OUI

Les inventaires aériens
de la FAPAQ, même s’ils
sont récents, ne nous ne
renseignent pas
précisément sur
l’utilisation des différents
marais au sein de la
réserve. Il serait donc
souhaitable de réaliser
des inventaires axés sur
la connaissance des
espèces utilisatrices, du
niveau de fréquentation
et du type d’utilisation
(migration, mue, repos,
alimentation, etc.) des
différents marais.
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sauvagine ont été identifiés dans le
secteur de la pointe Fraser.

 LEHOUX et al. (1985) : Inventaires
aériens réalisés par le SCF de 1974 à
1981 le long du Saint-Laurent (combinés
à des inventaires terrestres au printemps
et à des inventaires sur la chasse) dans
le but d’évaluer l’utilisation du fleuve par
la sauvagine en dehors de la saison de
nidification. Les données indiquent que
quelque 70 000 oiseaux fréquentaient le
lac Saint-François durant le printemps et
l’automne et environ 10 000 durant
l’hiver. Au printemps, alors que les
canards plongeurs occupaient différents
secteurs du lac (notamment, quelque
26 000 individus dans le secteur de la
réserve nationale de faune), les canards
barboteurs étaient principalement
concentrés dans le secteur de la réserve
nationale de faune (environ 7 000
individus). À l’automne et durant l’hiver,
la portion du fleuve longeant la réserve
était délaissée ou faiblement utilisée par
la sauvagine.

 GERVAIS et al. (1983) : Les auteurs
rapportent que dans le marais pointe
Fraser I, près de 300 canards sont
régulièrement observés du mois d’avril
jusqu'à l’hiver et que près de 1 000
individus occupent le marais durant
l’automne ; ces taux d’occupation
illustrent la qualité du milieu.

 CANTIN et al. (1976) : Des
inventaires aériens réalisés en période
de migration de 1973 à 1975 le long du
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Saint-Laurent entre Cornwall et
Rimouski indiquent que le lac Saint-
François constitue l’une des trois
principales zones de concentration du
Canard chipeau.

 CHAPDELAINE ET DE REPENTIGNY
(1974b) : Résultats, pour les années
1972 et 1973, des « bag- checks »
annuels (initiés en 1972) réalisés au sein
de la réserve.

 BOURGET (1973) : Les inventaires
aériens de sauvagine réalisés au
printemps 1973 ont révélé la présence
de 6 889 individus dans le secteur Îles
Christatie - pointe Fraser / pointe au
Cèdre sur un total de 38 284 recensés à
la grandeur du lac. À l’automne, dans le
secteur rivière aux Saumons / pointe au
Cèdre 197 individus ont été observés
comparativement à 320 516 pour
l’ensemble du lac. Des inventaires au sol
couplés aux inventaires aériens ont
permis de récolter des données sur la
chronologie de migration, l’abondance
relative des espèces et sur les sites de
rassemblement. L’auteur en arrive à la
conclusion qu’au printemps, le lac Saint-
François représente l’endroit du Québec
où l’abondance et la diversité des
espèces de sauvagine sont les plus
élevées. A l’automne 1973, le lac Saint-
François a été le plan d’eau où on a
observé le plus haut taux d’utilisation par
la sauvagine dans le sud-ouest de la
province. L’auteur conclut que, parmi les
quatre grands lacs du sud-ouest du
Québec, le lac Saint-François était celui
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le plus utilisé par les canards plongeurs
en migration.

 CHAPDELAINE (1973) : Étude sur
l’utilisation par la sauvagine des
marécages situés de chaque côté du
ruisseau Fraser. Les inventaires réalisés
en 1973, ont révélé que ces marécages
ne sont pas utilisés par la sauvagine en
période de migration.

 ALLISTON ET BOUCHARD (1968-
1969) : En 1968, 178 Canards noirs et
232 Canards colverts ont été bagués
dans le secteur de l’île Christatie.

OISEAUX
- GÉNÉRAL -

OISEAUX
- GÉNÉRAL -
(SUITE)

 DESGRANGES (SCF, DON. INÉD.) :
Dans le cadre d’une étude visant à
évaluer l’influence du paysage sur la
composition des communautés
d'oiseaux palustres du fleuve Saint-
Laurent d'eau douce et du lac Ontario,
réalisation de dénombrements d’oiseaux
chanteurs à partir de points d’écoute
avec rayon limité à 50 mètres en 2000, à
75 mètres en 2002 et à partir de
parcelles de superficies variables en
2003. Au niveau de la Réserve nationale
de faune du lac Saint-François et de ses
abords, 16 stations ont été visitées en
2000, 22 en 2002 et 15 en 2003. Une
base de données regroupant les
résultats obtenus peut être consultée.

 BIRD STUDIES Canada (2003) ;
UQCN (2003) : La Réserve nationale de
faune du lac Saint-François a été
officiellement désignée ZICO, c’est-à-

MOYENNE

Les inventaires datent de
près de 20 ans.

AUCUNE DONNÉE OUI
- PRIORITAIRE -

Il serait nécessaire de
réaliser des inventaires
d’oiseaux chanteurs au
niveau des différents
habitats retrouvés au sein
de la réserve, de façon à
préciser l’utilisation du site
par la faune ailée. La
méthode des points
d’écoute serait appropriée
puisqu’elle est peu
coûteuse et permet de
recueillir des données sur
une foule d’espèces
d’oiseaux.
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dire Zone importante pour la
conservation des oiseaux en Amérique
du Nord. On lui a attribué un statut
d’importance nationale compte tenu des
espèces grégaires et des concentrations
de sauvagine qu’on y trouve.

 DE REPENTIGNY (1995) : Dans son
bilan sur la richesse biologique, l’auteur
mentionne l’observation de  265
espèces d’oiseaux au niveau de la
réserve et ses environs dont  200
auraient fréquenté la réserve elle-même.
Le nombre d’espèces nicheuses dans la
réserve a été évalué à 110.

 GERVAIS (1992) : Rapport sur
l’entretien du réseau de nichoirs destiné
au Merlebleu de l’Est (réseau implanté
en 1984). On y trouve la liste des 61
espèces d’oiseaux observées lors des
travaux d’entretien de 1992.

 DE REPENTIGNY (1986a) :
Compilation des observations
ornithologiques réalisées dans le secteur
du lac Saint-François jusqu’en 1986
environ (observations personnelles des
employés du SCF, région du Québec et
littérature). Le nombre total
d’observations se chiffrait à 274 espèces
pour le secteur de la réserve et sa région
immédiate et à 219 espèces pour la
réserve uniquement. Le document
fournit, pour chaque espèce, les dates et
les sites d’observation ainsi que la
source des données.
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 DE REPENTIGNY (1985) :
Cartographie de l’habitat du Moucherolle
des saules et du Tangara écarlate au
sein de la réserve.

 GERVAIS ET SHAFFER (1984a) :
Fournit une liste annotée de toutes les
espèces observées entre la mi-
septembre 1983 et la fin mai 1984 sur le
territoire de la réserve ou dans son
périmètre immédiat. Il s’agit de la
première étude sur les oiseaux de la
réserve qui couvre la période hivernale.
La liste annotée inclut les dates
extrêmes d’observation ainsi que le
nombre maximum d’individus observés
de chaque espèce. Un total de 174
espèces ont été rapportées, certaines
espèces aquatiques comme les anatidés
sont sous-représentées.

Les auteurs indiquent que la situation
géographique de la réserve est propice à
l’observation des rapaces en période de
migration ; ces derniers longent le lac
Saint-François en direction de
Valleyfield. La Ferme Therrien
constituerait le meilleur point
d’observation et représenterait un attrait
particulier pour la réserve.
Le rapport comprend également une
étude comparative de l’avifaune au
niveau de différents transects pour les
saisons automne, hiver et printemps
1983-1984. Inclut le calcul d’un indice de
diversité et de l’indice de satisfaction du
visiteur en vue de la sélection de
sentiers d’interprétation.
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Un compte rendu des oiseaux observés
à la mangeoire de Pointe-Fraser de la fin
septembre 1983 à la mi-avril 1984 est
également fourni. Un total de 28
espèces y ont été observées.

 GERVAIS et SHAFFER (1984b) :
Inventaires de sauvagine et de
végétation réalisés au niveau de 9 sites
au sein de la réserve, soit la ferme
Therrien, le ruisseau Therrien, le marais
Therrien, le ruisseau Fraser, le marais
Fraser, les marais pointe Fraser I et II, le
marais Mado et le lac Saint-François.
Fournit également pour chacun des sites
les espèces d’oiseaux aquatiques
observées autres que la sauvagine.

 GERVAIS (1984) : Cartographie de
l’emplacement (en 1984) des nichoirs
destinés au Merlebleu de l’Est et à
l’Hirondelle noire.

 ROBIDOUX (1984) : Étude sur le
régime alimentaire des rapaces
hivernant sur le territoire de la réserve.
Les travaux ont en même temps permis
de poursuivre l’étude sur les petits
mammifères.

 DESROCHERS ET FRAGNIER
(1983) : Des inventaires d’oiseaux (I.P.A.
avec diamètre d’écoute limité à 60
mètres) et de végétation (au sein des
stations d’écoute) réalisés au sein de la
réserve en 1983 (couverture raisonnable
du territoire), ont permis de caractériser
l’avifaune des 14 formations végétales
identifiées. L’étude fournit une



85

GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

OISEAUX
- GÉNÉRAL -
(SUITE)

cartographie des 94 points d’écoute. Au
total 147 espèces ont été identifiées au
sein de la réserve (durant les inventaires
ou non) dont 88 étaient nicheuses. Les
cinq espèces nicheuses les plus
abondantes étaient par ordre
décroissant : le Bruant des marais, la
Paruline masquée, la Paruline jaune, la
Grive fauve et le Carouge à épaulettes.
Parmi les 14 formations végétales
étudiées, les écotones étaient les plus
diversifiées au niveau de l’avifaune alors
que les marais présentaient la plus faible
diversité.

L’étude fournit des données sur les
caractéristiques de la faune ailée au
niveau de chacune des 14 formations
végétales. Une liste annotée de tous les
oiseaux observés au sein de la réserve a
également été produite (elle inclut
notamment le statut des espèces au
sein de la réserve). On dénote
l’observation de plusieurs espèces
inusitées.

 GERVAIS et al. (1983) : Inclut une
liste des espèces d’oiseaux autres que
la sauvagine observées lors des
inventaires de végétation et de
sauvagine réalisés en 1983 au niveau
des marais du sud-ouest du lac Saint-
François (certains de ces marais font
partie de la réserve de faune).

 DE REPENTIGNY (1982) : Fournit
une liste annotée des oiseaux observés
dans la réserve et ses environs à partir
d’informations tirées de la littérature et
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des données récoltées sur le terrain par
le SCF et des observateurs amateurs.
En date de la réalisation du document,
un total de 199 espèces avaient été
observées à l’intérieur des limites de la
réserve dont 110 considérées comme
nicheuses.

 DE REPENTIGNY ET LABONTÉ
(1980) : Inventaire des oiseaux en
période de nidification datant de 1979 et
couvrant la portion de la réserve
comprise entre la réserve amérindienne
et la route conduisant à la pointe Fraser
(transects couvrant le plus grand nombre
d’habitats différents possible). Selon les
auteurs, les 104 espèces observées ne
reflètent pas la richesse avienne du
milieu (sous-représentation de certains
milieux). L’étude fournit une liste
annotée des espèces observées (avec
abondance et date d’observation). Des
données sur la répartition des espèces
pour chacun des grands types d’habitats
inventoriés sont également fournies. Un
indice de diversité et un indice de
satisfaction du visiteur, calculés pour
chacun des transects, renseignent sur la
diversité aviaire de différents secteurs de
la réserve.

 DE REPENTIGNY (1976a) : Liste
des espèces d’oiseaux observées durant
les inventaires de végétation réalisés en
hiver au sein de la réserve (et dans
quelques sites d’intérêt à proximité). Au
total une vingtaine d’espèces d’oiseaux
ont été rapportées.



87

GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

OISEAUX
- GÉNÉRAL -
(SUITE)

 CHAPDELAINE (1975a) : Rapporte
la présence de six espèces, autres que
la sauvagine, dans les marécages à
l’ouest du ruisseau Fraser.

 CHAPDELAINE (1974b) ;
CHAPDELAINE ET DE REPENTIGNY
(1974b) : Liste systématique des
espèces d’oiseaux observées dans la
réserve en 1972, 1973 et 1974. Les
données proviennent des notes
personnelles des auteurs (aucune étude
proprement dite sur les oiseaux n’avait
encore été réalisée à l’époque). La liste
comprend 143 espèces pour lesquelles
on fournit le statut et quelques dates
d’observation. Cette liste recèle de
sérieuses lacunes, compte tenu de la
faible couverture de certains groupes
d’oiseaux.

 DE REPENTIGNY (1973) : Analyse
des fèces et des déjections de
Strigiformes récoltées sur le territoire de
la réserve.

 CHAPDELAINE (1972) : Fournit la
liste des 122 espèces d’oiseaux (dont
100 espèces nicheuses) observées
durant l’été 1972 au sein de la réserve.
L’auteur décrit les principaux sites
fréquentés par les différentes espèces,
surtout les espèces aquatiques.

Aussi, inventaire dans les milieux
forestiers en vue d’établir des
associations entre certaines espèces
d’oiseaux et les différents types
d’habitats forestiers disponibles au sein
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de la réserve.

 WHITTAM (1971) : Étude sur les
relations intra-spécifiques et
interspécifiques du Bruant des marais et
du Bruant chanteur, réalisée en 1970 au
niveau de trois îles de la pointe Fraser et
d’une section de terre ferme adjacente.
Fournit une carte de l’emplacement des
territoires de nidification et des nids des
deux espèces. Une densité de territoires
particulièrement élevée pour le Bruant
des marais s’explique par l’abondance
de marécages ainsi que par la grande
quantité de nourriture disponible dans
l’aire d’étude. Le type de compétition
rencontrée entre les deux espèces est
expliqué.

 ALLISTON ET BOUCHARD (1968-
1969) : Fournit la liste des dix espèces
nicheuses, autres que les canards,
observées au niveau des marais situés
dans le secteur de l’île Christatie. La
liste des 4 espèces de limicoles
observées durant l’automne 1968 est
également fournie.

 MOISAN (1961) : Signale la grande
abondance de Poule-d’eau partout dans
les marais du sud-ouest du lac Saint-
François. Un des facteurs qui pourrait
expliquer cette situation est la rareté des
ouvertures dans les marais, ce qui
permet aux oiseaux de rester à l’abri
lorsqu’ils s’alimentent.

OISEAUX RARES  INSTITUT DE RECHERCHE EN BONNE AUCUNE DONNÉE OUI
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BIOLOGIE VÉGÉTALE (EN PRÉP.) :
Voir la section « VASCULAIRES ET
GROUPEMENTS VÉGÉTAUX ».

 SCF et al. (2003) : La consultation
de la Base de données sur les oiseaux
menacés du Québec (BDOMQ) indique
l’observation de 6 espèces d’oiseaux à
statut précaire au sein de la réserve en
période de nidification. Il s’agit du
Dindon sauvage (3-4 adultes entendus
glouglouter en 1999, mais aucun signe
de nidification), le Petit Blongios
(mention de 1979 à 2000, confirmé
nicheur en 1984), la Paruline à ailes
dorées (mention de 1979 à 2001,
aucune mention de nidification), le Pic à
tête rouge (mention de 1973 à 1999,
confirmation de nidification en 1979 et
1985), le Râle jaune (plusieurs
observations depuis 1967, nicheur
probable) et le Troglodyte à bec court
(nombreuses mentions de 1983 à 2001,
nidification non confirmée, mais signes
de nidification probable). Il s’agit toutes
d’espèces susceptibles d’être désignées
menacées ou vulnérable au Québec. Au
Canada, le Petit Blongios est considéré
menacé alors que le Râle jaune et le Pic
à tête rouge possèdent le statut
d’espèces préoccupantes.

 ROBERT et al. (2000) ; ROBERT ET
LAPORTE (1999, 1997, 1996) : Travaux
réalisés sur le Râle jaune de 1993 à
1996 par le SCF. Dundee est l’un des
trois principaux sites étudiés, plus
précisément le marais Casinet (inclus
dans la réserve) et le marais Bouchette

pour le Râle jaune

FAIBLE
pour les autres espèces
(aucun inventaire, les
données proviennent

d’observations
ponctuelles)

- PRIORITAIRE -

Mis à part le Râle jaune,
aucune espèce d’oiseau
rare n’a fait l’objet
d’inventaire. Il est
impératif de réaliser des
inventaires dans
l’ensemble des habitats
potentiels de ces
espèces pour connaître
l’état des populations à
l’échelle de la réserve et
pour être en mesure de
mieux les protéger.
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(pointe Hopkins : non inclus dans la
réserve). Un total de 20 individus ont
été bagués à Dundee (1994, 1995,
1996). Même si aucun nid de Râle jaune
n’a été trouvé, il est hautement probable
que l’espèce niche à Dundee. Une
caractérisation des habitats a permis de
déterminer que le Râle jaune fréquente
les vastes marais peu profonds dominés
par un important couvert de Cypéracées,
de Graminées et / ou de Joncacées et
où les tiges sèches des saisons de
croissance passées forment un tapis de
végétation morte. Dans tous les sites
étudiés, l’eau libre était le plus souvent
absente ou peu profonde, mais le sol
demeurait saturé d’eau pendant tout
l’été. À Dundee, les marais utilisés par le
Râle jaune sont composés d’une
végétation de type graminoïde basse
(< 1m) dominée par Carex lacustris,
Carex aquatilis et Calamagrostis
canadensis. Des données plus détaillées
sur cet habitat sont fournies. Les auteurs
sont d’avis que le Râle jaune peut tolérer
des variations importantes de certains
éléments de son habitat (composition
spécifique, densité des tiges, hauteur de
la végétation), la sélection de l’habitat
étant principalement influencée par la
structure végétale et les niveaux d’eau
maximum.

 BRISSON et al. (1998) : Voir la
section « VASCULAIRES ET
GROUPEMENTS VÉGÉTAUX ».

 ROBERT et al. (1997) : Étude
réalisée en 1994 et 1995 sur
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l’alimentation du Râle jaune durant la
saison de nidification. La Réserve
nationale de faune du lac Saint-François
constitue un des sites où des contenus
stomacaux ont été récoltés (lors des
travaux de baguage). Les données
indiquent que l’espèce se nourrit
principalement d’invertébrés (68 %), en
particulier de coléoptères, ainsi que de
graines de plantes (32 %), surtout de
Cyperacés et de Juncacés.

 GRATTON (1996) : Voir la section
« VASCULAIRES ET GROUPEMENTS
VÉGÉTAUX ».

 ROBERT (1995) : Article synthèse
sur la situation du Râle jaune. L’auteur
mentionne que les marais comme ceux
recherchés par le Râle jaune sont rares
dans le couloir du Saint-Laurent et que
les plus grandes étendues disponibles
se retrouvent notamment au lac Saint-
François.

Comme l’espèce affectionne l’étage
supérieur des marais (la portion la plus
facile à drainer ou à endiguer) son
habitat est menacé par les activités
anthropiques. Dans la Réserve nationale
de faune du lac Saint-François,
l’envahissement des prairies humides
par les aulnes depuis quelques
décennies à conduit à une diminution de
l’étendue des cariçaies prisées par le
Râle jaune. Autre menace, au lac Saint-
François, seule une partie des prairies
humides fréquentées par le Râle jaune
est située à l’intérieur des limites de la
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réserve.

Comme le souligne l’auteur, la protection
passive des prairies humides n’assure
pas nécessairement leur maintien
(succession végétale naturelle) et des
pratiques, comme un programme
contrôlé de brûlage, devraient être
envisagées.

 DE REPENTIGNY (1985) :
Cartographie des habitats du Troglodyte
à bec court au sein de la réserve.

 GERVAIS ET SHAFFER (1984a) :
Observation du Troglodyte à bec court et
de la Pie-grièche migratrice sur le
territoire de la réserve.

 GERVAIS ET SHAFFER (1984b) :
Mention de la présence de 2 nids de
Petit Blongios au marais pointe Fraser I.

 DESROCHERS ET FRAGNIER
(1983) : Dans le cadre d’inventaires
d’oiseaux et de végétation réalisés au
sein de la réserve en 1983, des espèces
à statut précaire ont été observées. Il
s’agit, notamment, du Râle jaune, du
Petit Blongios et du Pic à tête rouge.
L’étude fournit une description des sites
d’observation et des habitats utilisés par
ces espèces au sein de la réserve. Le
cas du Troglodyte à bec court est
particulier puisque 28 mâles territoriaux
ont été observés ; il s’agissait alors de
la plus importante «colonie» du Québec
et sans doute de l’une des principales du
Canada. L’envahissement des prairies
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humides par l’aulne constitue une
menace pour l’habitat du Troglodyte à
bec court.

 DE REPENTIGNY ET LABONTÉ
(1980) : Durant des inventaires
d’oiseaux réalisés en 1979 au sein de la
réserve, observation du Petit Blongios et
du Troglodyte à bec court.

MAMMIFÈRES

MAMMIFÈRES
(SUITE)

 CDPNQ (DON. INÉD.) : Les données
du CDPNQ indiquent l’observation du
Lynx roux, une espèce susceptible d’être
désignée menacée ou vulnérable, en
1997, dans la zone tampon de 1 km
bordant la Réserve nationale de faune
du lac Saint-François.

 DE REPENTIGNY (2002a) : Bilan de
la récolte de Castors, de Rats musqués
et de Vison d’Amérique (prises
accidentelles) lors des activités de
piégeage de contrôle réalisées durant la
saison 2001-2002. Au total 24 Castors,
916 Rats musqués et 12 visons ont été
capturés.

 DE REPENTIGNY (2002b) : Bilan
annuel du nombre de Castors récoltés
lors des activités de piégeage réalisées
au sein de la réserve entre les années
1993 et 2002. Selon les années, entre 9
et 36 individus ont été capturés.

 ENVIRONNEMENT ILLIMITÉ (1995,
1996) : Inventaires aériens de Castors
réalisés dans la réserve et sa périphérie

FAIBLE

Les inventaires datent de
plusieurs années (près
de 20 ans), sauf pour le
Castor.

QUELQUES DONNÉES
POUR LE CASTOR
SEULEMENT

ENVIRONNEMENT
ILLIMITÉ (1995,1996) :
Dans les années 1990, on
notait une expansion de la
population de Castor dans la
région et plus
particulièrement au sein de
la réserve où aucun droit
chasse ou de piégeage
n’avait été accordé par le
SCF avant 1993. Il y a une
vingtaine d’années, les
Castors n’étaient pas
nombreux dans la région.

OUI
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(entre la rivière aux Saumons et le
ruisseau McPhee), à l’automne 1994 et
1995 (à la demande du SCF). Une
meilleure connaissance de la situation
était nécessaire compte tenu des
problèmes rencontrés (inondation des
terres agricoles et des routes) et des
menaces appréhendées (au niveau des
aménagements conçus pour la
sauvagine et des boisés abritant des
plantes rares, comme ceux des îles
Décodon, aux Orchidées et aux
Staphyliers). La population de Castors a
été estimée à un minimum de 40
individus en 1994 et à environ 75
individus en 1995 (5 individus par
cabane). Les principaux habitats utilisés
étaient situés au niveau des ruisseaux
Fraser, McGibbon et McMillan.

On trouve dans les rapports, une
cartographie de l’emplacement des
cabanes actives et inactives, des amas
de nourriture, des zones d’arbres
abattus et des barrages tel
qu’inventoriés en 1994 et en 1995. Les
auteurs proposent des mesures de
contrôle de la population de Castor au
sein de la réserve.

 DE REPENTIGNY (1995) : Dans son
bilan sur la richesse biologique de la
réserve datant de 1995, l’auteur rapporte
l’observation de  60 espèces de
mammifères dans la réserve et ses
environs, dont une espèce en péril, soit
le Petit Polatouche.

 DE REPENTIGNY (1986a) : Fournit
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pour chacune des sept espèces de
mammifères observées dans la réserve
et ses environs (Lapin à queue blanche,
Écureuil roux, Porc-épic, Belette, Tamia
rayé, Marmotte et Renard roux), les
dates et les sites d’observation.

 GERVAIS ET SHAFFER (1984a) :
Rapporte l’observation de 7 espèces de
mammifères à la mangeoire de Pointe-
Fraser entre septembre 1983 et avril
1984. Il s’agit de l’Écureuil gris, de
l’Écureuil roux, du Tamia rayé, de la
Marmotte commune, du Lapin à queue
blanche, du Renard roux et du
Campagnol des champs.

 GERVAIS (1984) : Premiers
inventaires de mammifères réalisés sur
le territoire de la réserve. Des lignes de
trappes installées de septembre à
novembre 1983 à dix sites différents au
sein de la réserve ont permis d’observer
8 espèces de petits mammifères. Le
Campagnol à dos roux a été identifié
comme l’espèce dominante. Les
données morphométriques de chacune
des captures sont fournies ainsi que
l’indice de diversité de chaque site de
trappe. Une liste annotée de 11 espèces
(celles observées au sein de la réserve,
plus celles susceptibles de l’être) est
fournie ; celle-ci renseigne, entre autres,
sur les caractéristiques des habitats
fréquentés par chacune des espèces.

L’étude fournit également une liste
annotée des mammifères de moyenne et
de grande taille recensés, entre
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septembre 1983 et avril 1984, le long de
transects. Dix-neuf espèces ont été
recensées lors de ces travaux,
notamment la Belette à longue queue, le
Castor, le Cerf de Virginie (une
cartographie des sentiers utilisés, des
sentiers d’utilisation probable, des aires
d’alimentation, des couches d’hiver, des
couches d’été et des sites d’observation
de l’espèce est fournie), le Lapin à
queue blanche (présent en forte densité)
et le Rat musqué (observation de 344
huttes). Quatre autres espèces de
mammifères de moyenne ou de grande
taille sont susceptibles de fréquenter la
réserve, sans compter les chauves-
souris.

Les auteurs évaluent à une trentaine le
nombre d’espèces de mammifères (de
toutes tailles) pouvant fréquenter la
réserve.

L’étude traite également d’un inventaire
des populations de lapins et de lièvres
réalisé dans le secteur Piasetzski en
décembre 1989 (installation de cages).
Des informations sur les habitats
fréquentés sont fournies.

Finalement, on fournit, par site, une liste
des mammifères susceptibles d’être
observés.

 ROBIDOUX (1984) : Dans le cadre
d’une étude sur le régime alimentaire
des rapaces hivernant sur le territoire de
la réserve, confirmation de la présence
de la Musaraigne pygmée (Microsorex
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hoyi).

 GERVAIS et al. (1983) : Dans le
cadre d’inventaires de végétation et de
sauvagine réalisés en 1983 au niveau
des marais du sud-ouest du lac Saint-
François (certains de ces marais font
partie de la réserve), près de 550 huttes
de Rats musqués ont été recensées.

 DROLET (1977) : Étude sur le Rat
musqué au sein de la réserve (document
non disponible).

 DE REPENTIGNY (1976a) : Liste
des espèces de mammifères observées
durant les inventaires de végétation
réalisés en hiver au sein de la réserve
(et à quelques sites d’intérêt situés à
proximité). Au total, 16 espèces de
mammifères ont été rapportées. Une
cartographie des sites d’observation de
trois espèces de mammifères présentant
un intérêt particulier, le Grand
Polatouche, le Coyote et le Pékan est
fournie.

 CHAPDELAINE (1975a) : L’étude
mentionne l’observation du Rat musqué,
de la Belette à longue queue et du Raton
laveur dans les marécages situés à
l’ouest du ruisseau Fraser.

 DE REPENTIGNY (1974b) :
Réalisation en 1974 d’un inventaire
aérien des huttes de Rat musqué.
Environ 700 ha de marais ont été
couverts ce qui a permis de recenser
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775 huttes.

FLORE +
FAUNE

 SCF (DON. INÉD.) : Les bases de
données utilisées pour produire le portrait
de la biodiversité du Saint-Laurent sont
archivées au SCF. Il est possible d'extraire
les données brutes au besoin concernant
les facteurs abiotiques, la flore, les
invertébrés fluviaux et marins, les poissons
fluviaux et marins, l’herpétofaune, les
oiseaux (incluant les données de l’Atlas des
oiseaux nicheurs du Québec) et les
mammifères (contact : Michel Melançon).
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ANNEXE 1

QUESTIONNAIRE SUR LES STRESS ET MENACES POUVANT PORTER ATTEINTE
À L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE DE LA RNF DU LAC SAINT-FRANÇOIS



Nom des évaluateurs : Léo-Guy de Repentigny et Benoît Jobin Date : 22 octobre 2001

Agent stressant, source, effet
Notes importantes

1. Un agent stressant est une activité humaine ou un phénomène naturel qui pourrait éventuellement menacer l’intégrité écologique d’une
RNF ou d’un ROM.

2. Les agents stressants d’importance sont ceux contre lesquels les écosystèmes ne sont pas préadaptés comme les incendies de forêt ou
les embruns de sel marin.

3. Noter si l’agent stressant est présent à l’intérieur ou à l’extérieur des RNF et des ROM, ou les deux.
4. Un effet est la conséquence de l’action d’un agent stressant. Les effets peuvent se produire au niveau de la génétique, de la population ou

de l’écosystème (p. ex. des changements dans une population, la perte d’espèces indigènes, la perte ou la détérioration d’habitats, la
fragmentation d’habitats, le déclin de la qualité de l’eau ou de l’air, un changement dans la structure, la composition ou la fonction d’un
écosystème, etc.). Certains effets peuvent être positifs (p. ex. l’accroissement de la population d’une espèce clé).

5. Une menace est un effet nuisible à l’intégrité écologique.
Code A. Agent stressant majeur

B. Agent stressant moyen
C. Agent stressant mineur

D. Agent stressant sans importance
E. Agent stressant de présence ou d’importance inconnue
F. Agent stressant avantageux pour l’espèce, l’habitat ou l’écosystème

Catégorie ou
types d’agents stressants

Importance de l’agent
stressant

(A-F - voir le code)

Effet
(décrire l’effet)

L’effet
est actuel (A) ou

potentiel (P)?
I. Substances toxiques et

polluants
Source A ou P?

Intérieure Extérieure
Eaux usées D C Eaux usées des banlieues coulent dans les ruisseaux A

Produits pétrochimiques D D

Pesticides D C Agriculture intensive (maïs) autour de la réserve, ruissellement A

Métaux lourds D D

Dépôts acides C C Importantes usines à proximité, apports extérieurs A

Déchets solides D D

Ozone au niveau du sol D D

Autre :
(préciser)

D C Déversements potentiels par les bateaux, bateaux de plaisance P

Autre :
(préciser)
II. Changement dans l’habitat Intérieure Extérieure
Tourisme D D

Infrastructure RNF/ROM C F Pertes d'habitat A

Pratiques de gestion C F Fauchage de la végétation en bordure des routes A

Transport et corridors de service C F Fauchage de la végétation en bordure des routes A

Foresterie (récolte et routes) D D

Agriculture D C Conversion des terres naturelles en champs cultivés autour du
refuge

A

Aquaculture D D

Exploitation minière D D

Énergie (hydro, éolienne,
barrages, etc.)

C C Niveaux d'eau stabilisés par la construction de barrages, affecte
l'établissement spatial et la diversité végétale

A

Urbanisation D C Banlieues relativement éloignées A

Changement climatique F F

Propriété foncière D D

Autre :
(préciser)

Autre :
(préciser)



Agent stressant, source, effet
Notes importantes

1. Un agent stressant est une activité humaine ou un phénomène naturel qui pourrait éventuellement menacer l’intégrité écologique d’une
RNF ou d’un ROM.

2. Les agents stressants d’importance sont ceux contre lesquels les écosystèmes ne sont pas préadaptés comme les incendies de forêt ou
les embruns de sel marin.

3. Noter si l’agent stressant est présent à l’intérieur ou à l’extérieur des RNF et des ROM, ou les deux.
4. Un effet est la conséquence de l’action d’un agent stressant. Les effets peuvent se produire au niveau de la génétique, de la population ou

de l’écosystème (p. ex. des changements dans une population, la perte d’espèces indigènes, la perte ou la détérioration d’habitats, la
fragmentation d’habitats, le déclin de la qualité de l’eau ou de l’air, un changement dans la structure, la composition ou la fonction d’un
écosystème, etc.). Certains effets peuvent être positifs (p. ex. l’accroissement de la population d’une espèce clé).

5. Une menace est un effet nuisible à l’intégrité écologique.
Code A. Agent stressant majeur

B. Agent stressant moyen
C. Agent stressant mineur

D. Agent stressant sans importance
E. Agent stressant de présence ou d’importance inconnue
F. Agent stressant avantageux pour l’espèce, l’habitat ou l’écosystème

Catégorie ou
types d’agents stressants

Importance de l’agent
stressant

(A-F - voir le code)

Effet
(décrire l’effet)

L’effet
est actuel (A) ou

potentiel (P)?
III. Effets directs sur les

espèces sauvages
Source A ou P?

Intérieure extérieure

Braconnage A C Sauvagine, chevreuil, petit gibier A

Chasse et piégeage C B Sauvagine, contrôle des populations de castor et rat musqué A

Pêche récréative D C Pêche en bordure du refuge A

Pêche commerciale D C Pêche en bordure du refuge A

Animaux tués par véhicules D C Traffic routier faible A

Pollution - bruit/lumière D D

Perturbation anthropique D F

Maladie D D

Autre :
(préciser)

Autre :
(préciser)

IV. Espèces exotiques Intérieure Extérieure
Végétations exotiques A A Phragmite, salicaire, grenouillette, déplacement d'espèces et

changement des communautés végétales
A, P

Mammifères exotiques C C Chiens errants affectent les chevreuils et autres animaux A

Oiseaux exotiques D D

Poissons exotiques B B Carpes affectent la végétation des ruisseaux A

Invertébrés exotiques C C Moule zébrée A

Micro-organismes exotiques F F

Autres espèces exotiques :
(préciser)

Autres espèces exotiques :
(préciser)



Questions finales

En général, quel niveau donneriez-vous aux effets écologiques cumulatifs sur les RNF et les ROM de tous les
stress dont vous avez tenu compte dans le questionnaire? (De 1 à 5, encerclez le niveau choisi.)

Effet mineur Effet majeur
1 2 3 4 5

En général, quel niveau donneriez-vous aux effets écologiques cumulatifs sur les écosystèmes des RNF et des
ROM de tous les stress se présentant à l’extérieur des limites des RNF et des ROM? (De 1 à 5, encerclez le
niveau choisi.)

Effet mineur Effet majeur
1 2 3 4 5

En général, quel niveau donneriez-vous aux effets écologiques cumulatifs sur les écosystèmes des RNF et des
ROM de tous les stress se présentant à l’intérieur des limites des RNF et des ROM? (De 1 à 5, encerclez le
niveau choisi.)

Effet mineur Effet majeur
1 2 3 4 5

En tenant compte de tous les types de stress considérés, veuillez inscrire ce qui, selon vous, constitue les 3
menaces écologiques majeures, pour les RNF et les ROM, en y ajoutant un bref commentaire sur la raison de
ce choix (Nota : une menace est un effet écologique nuisible identifiable).

1. Pesticides-fertilisants dans les champs autour de la réserve

2. Espèces végétales envahissantes

3. Braconnage

Relevez, s’il y en a, trois mesures directes principales prises pour réduire les menaces générales à l’intégrité
écologique des RNF et des ROM en cause. (Veuillez signaler s’il y a un lien particulier avec la question 1, 2 ou 3
ci-dessus.)

1. Sensibilisation des producteurs à des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement, bandes riveraines

2. Contrôle des espèces végétales envahissantes avec insectes, etc.

3. Augmenter la surveillance

Quels sont, s’il y en a, les principaux obstacles à l’amélioration de l’intégrité écologique des RNF et des ROM en
cause?

Budgets limités et surveillance inadéquate

Autres commentaires?


